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Les cours commencent le lundi 8 avril et la 
clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Les cours sont suspe11dus le jeudi 9 mai (jour de l' Ascen
sion], le lundi 20 mai (lundi de Pentecôte) et le mercredi 5 juin 
(Dies academicus). 

Les dix derniers jours du semestre sont consacrés aux 
examens de grades et aux examens de fin d'année. 

le Bureau du Sénat,pour les années 1928-1930, est composé de: 

MM. Charles WERNER, Recteur ; 
Henri FEHR, Vice-Recteur ; 
Jean-Alfred VEYIIASSAT, Sec1·15taire du Sénat; 

et de 

\iJM. Eugène PITTAIID, Doyen de la Faculté des Sciences; 

Victor MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Edouard FoLLIET, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Albert RICHARD, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Maurice RocH, Doyen de la Faculté de Médecine; · 

Eugène CHOISY, Doyen de la Faculté de Théologie 

UNIVERSrfÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1929 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Eugène PITTARD, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Elhnents de mathPmatiques supérieures. 

Lundi, de 8 à 10 heures; mercredi, à 9 heures. 
Conférences d'algèbre et de gr5omt5trie analytique ( com

plément du cours ci-dessus). 
Lundi et vendredi, à 10 heures. 

Exercices pratiques sur les éléments de mathématiques 
supérieures. 

Mercredi, de 17 à '19 heures. 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

Géométrie descriptive. 
Mercredi, à 1.6 h., et vendredi, de '17 

3 h. 
à 'l9 heures. 

Géom1Itrie supérieure. - Chapitres choisis. 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intr5gral. 

Lundi, de 17 à 19 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Exercices de mricanique rationnelle. 

Mardi, de H à 16 heures. 

M. Dmit:ry Mirimanoff, prof. extr. 
Théorie ma/hématique des assurances sur la vie. 

Jeudi, à 11 heures. · 
Conférences d'analyse supr5rieure. - Théorie des équa

tions intégrales. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 

1 h. 

3 h. 

2 h. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Salle 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 
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M. Georges Tie:rcy, prof. ord. 
Astronomie théorique et mécanique céleste. 

Mercredi, à 10 h.; vendredi et samedi, 
Météorologie dynamique. 

Mardi, à 10 heures. 

M. Emile Chaix, prof. otd. 

3 h. 
à 9 heures. 

1 h. 

Géographie physique. - Morphologie régionale. 2 h. 

:::,alle 

20. 

20. 

Mardi, de 17 à 19 heures. Lab. Géographie physique t. 
Topogrnphieexpéditive (sur le terrain ou au Lab. de Géogr. phys.) 2 h. 

Jeudi, de 10 à 12 heures. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 
Physique expérimentale. li, h. 

Mardi, à \:l h.; mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. Aula. 
Exercices pratiques ( complément du cours). 

Une après-midi par semaine. 
Jeudi ou vendredi, de 14 à 17 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Arthur Schidlof, prof. extr. 

3 h. 
Lab. sous-sol. 

Physique mathématique B (Optique électromagnétique). 2 h. 
Mardi, à H heures, et samedi, à 10 heures. U. 

M. Amé Pictet, prof. ord. 
Chimie organique. D h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. 
Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 

Travaux de préparations et de recherches ( chimie or-
ganique, inorganique et pharmaceutique). Ec. de Chimie. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur. l 
Labor. Chimie organ., inorg. et pharm&c. 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. Ec. de Chimie. P .A. 

M. Emile B:riner, prof. ord. 
Chimie théorique (Chimie physique). 1r• partie. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S2• 

1 Rue de la Croix-Rouge, li. ' Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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Chimie théorique (Chimie physique). 2me partie. -
Electrochimie. Les bases physico-chimiques de 
la détermination de la concentration des ions 

Sallo 

llydrogène (PH). 1 b. 
Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Chimie technique. - Chapitres généraux de la tech
nologie chimique, bibliographie, combustibles. 
eau, etc. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Excursions techniques avec conférences introductives. 

[Seront annoncées au cours du semestre.] 
Laboratoire de chimie technique et d' éfectrochim ie. 

L Préparations de chimie inorganique et orga
nique techniques et d'électrochimie. 

II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. et théOr. 

Lrihoratoire de chimie théorique. 
l. Exercices pratiques de chimie physique (pro

gramme du doctorat). 
II. Travaux de recherches. Ecole de Chimie. 

Tous les jours [s'adresser au professeur]. Lab. Chi m. techn. etthéor. 

11. Louis Duparc, prof. ord. 
Jf inéralogie. - Cristallographie optique. 3 h. 

11:cole de Chimie. P.At. 
1 h. 

Lnnrli, mardi et mercredi, à H heures. 
Description des minéraux. 

Lundi, à 17 heures. 
P1;trogruphie. 

Mardi, à 17 heures. 
nu1tallifères. 

Marrli, à '18 heures. 
Chimie technique analytique. 

Mercredi, à 18 heures. 
Toxicologie. 

Vendredi, à 8 heures. 
Travaux pratiques de m.inPralogie. 

Ec. de Cl!imie. Salle 10. 
1 h. 

Ec. de Cilimie. Salle 10. 
1 h. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 
1 h. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 
1 h. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 

Ec. de Chimie. 
2 h. 
Salle m. 

Travaux pour r1tudianls avancés ( deux demi-journées 
par semaine). 

[S'adresser à l'assistant.] Ec. de Chimie. Salle 10. 
de chimie analytique. - Tous les jours. 

' Petit amphithéâtre. 
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Salle 

M. Paul Wenger, prof .. exlr. 
A nalys~ ~es minerais et des produits mitallurgiqu.es. 1 h. 

Jeudi, a 8 heures. Ec. de Chimie. P. A. 
Préparation micanique des minerais, nouvelles métho-

des par flottage (suite du cours d'hiver). 1 h. 
Vendredi, à 8 heures. Ec. de Ctlimie. Salle 10. 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Chimie des den ries a timentaires. 2 h. 

Lundi, de '14 à 16 heures. Bibl. Labor. cant. Service d'hyg.• 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertibrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. ::JO. 
Biologie gi5nl5rale. 1 h. 

Vendredi, à 'l7 heures. 30. 
Exercices pratiques d'anatomie comparie (complément 

dn cours). 3 h. 
Mercredi ou samedi. à 14 heures. Inst. de Zool., salle m. 

Laboratoire d'anatomie comparée et d'anatomie micros
copique. 

Tous les jours, sauf:le ,ieudi. Inst. de Zool.. salle 7. 
lahoratoire de zoologie expérimentale et de recherches. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Zoologie et 
Station de Zoo!. ex périm1e 2 • 

M. Emile André, prof. ord. 
Loofogie lacustre (avec exercices pratiques sur le lac). 1 h. 

Mardi, à '18 heures. 17. 
Protistoloqie (avec démonstrations au laboratoire). 1 h. 

Mercredi, à 18. heures. 17. 
Parasitologie. 1 h. 

Vendredi, à '18 ltenres. 17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

Lab. de prot., parasit. et zool. lac. 3 

1\1. Robert Chodat, prof. ord. 
Systimatiqite et biolngie des A. rchidinphytes. 

Lundi, à 8 et à 9 IL; mercredi, vendredi et samedi, 
à 9 heures. 

Grniftique viqétale. 

5 h. 

Aula. 
'1 h. 

Lundi, à 9 heures. 
Rota.nique pharmaceutique. 

Vendredi. de ,JO heures à midi. 

Aula. 
2 h. 

lnstilut de Botanique. 

1 Quai d' Arve. ' ChAmin Sautter, !6. 
3 l:lne de l'P:cole-de-Médecine (Institut de Médecine légale). 

7 
Salle 

Excursions botaniques dans la vallée du Rhôue. 
Tous les jeudis. 

Exercices pratiques de botanique ( complément du cours). 3 Il. 
Mercredi ou samedi, de 14 à 17 h. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de biométrie et de génetique. 
Tous les jours. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques de bactériologù; dans le domaine 
des fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 
Cours de vacances et Laboratoire de biologie alpine au 

Jardin botanique de let Linnœa, Bourg-Saint
Pierre (Valais), dès le 15 juillet. 

[S'adresser au professeur.] 

M. Fernand Chodat, prof. extr. 
lJ!Ialadies des plantes. 1 h. 

Samedi, à 7 heures. 
Plantes des serres et des jardins. 

lnst. de Botan. 
1 h. 

Mardi, à 17 heures. Inst. de Botan. 

M. Alfred Lendner, proL ord. 
l'harmacognosie et pharmacie. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 h. Latl. de Pharmacogn. 1 

Exercices pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 b. 
Lundi, de 9 heures à midi. Lab. de Pharmacogn. 

Visites de fabriques de produits pharmaceutiques. 
[ A organiser au cours du semestre, l 

Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 
pharmacie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la Terre. 

Mardi, de 7 à 9 heures. 
G11ologie de l'Amirique (chapitres choisis). 

Mercredi, à '14 !Jeures. 
Géologie de la Suisse. 

Mercredi, à 7 heures. 
Exercices pratiques de géologie. 

Mardi, de H à 17 heures. 
ExPrcicrs pratiques de paliontolog'ie. 

Une demi-journée par semaine. 

2 h. 
30, 

1 h. 
Labor. de Géol.2 

1 h. 
30. 

3 h. 
Labor. de Géol. 

3 h. 
Labor. de Géol. 

' Rue de la Croix-Rouo-e 2. 
' l.lâlimeot du service "d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 



~: .-J. Le 

Travaux pratiques de microscopie des roches s15dimenlaires. 
[S'adresser au professeur. l Labor. de Géol. 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées Labor. de Géol. 

laboratoire complet. 
Tous les jours, de 8 à '12 et de '14 à l 7 heures, 

sauf le samedi. Labor. de Géologie. 

M. Eugène Pittard, pro!. ord. 
Anthropologie générale. - Paléontologie humaine et 

anthropologie préhistorique. - Origine des 
populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative: Le développement de 

l'homme en fonction de l'âge, du sexe, de la 
race, du milieu. -- Principes d'eugénique : La 
lutte contre les hérédités déficientes. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

Mercre<li, à H. heures. 
Répétitoire du cours. 

2 li. 
;30_ 

1 h. 
30. 

·l h. 
5i. 

1 h. 
Jeudi, à 1 '1 heures. Labor. d'Anthropologie 1• 

Travaux pratiques. 
Tous les jours [s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. [ en congé]. 
[Suppléant: M. Jean Piaget, prof. extr.l 

Psychologie. - Psychologie de la pensée symbolique. 2 h. 
Jeudi, de 17 à 19 heures. 

nonférence. - Questions de psychologie générale. 1 h. 
45 

Vendredi, à -14 heures. Lab. de Psychologie 2 . 

!Cxercices pratiques. - Phénomènes intellectuels, tests 
mentaux, etc. 

Vendredi, de 9 heures à midi. 
Travaux spéciaux. 

Tous les jours. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scienti"{i,que. 

stades de la causalité. 
Vendredi, à HS heures. 

Conférence. 
(Jour et heure à fixer.) 

1 Rue de !'Hôtel-de-Ville, H. 
3 Rue de la Croix-Rouge, 2. 

3 h. 
Lab. de Psychologie. 

1 h. 
Lab. de Psychologie. 

Les premiers 
1 h. 

49. 
'l h. 

' Rue des Maraîchers, 44. 

1 -U-

COURS UE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 

M. Charles=G. Boissonnas, Dr ès se. 
Photochimie. Applications à la chimie et à la biologie. i h. 

Vendredi, à 18 heures. Ec. de Chimie P.A. 

i\11. André Chaix, 0 1
· ès se. 

Topographie expéditive_ (sur \e t~rrain ou au Labo1'. de Géogr. pbys, 3). 2 Il. 
Jeudi, de lO heures a m1d1. 

M. Marcel Gysin, Dr ès se. 
! 11. Les gîtes minéraux. 

Vendredi, à i7 heures. 
Les schistes cristallins. 

Ec. de Chimie. Salle 10. 
i h. 

Samedi, à 8 heures. Ec. cle Chimie. Salle JO. 

M. Hugo Heinis, Dr phi!. 
L'orientation professionnelle. - Questions pratiques. 

Lundi, à rn heures. 

M. B. P. Georges Hochreutiner, Dr ès se. 
Les théories cle l'évolution et de la biologie générale. 

l\'Iercredi, à 18 heures. 
Lectnres et analyses de biologie générale. 

Samedi, à 17 heures. 

M. Adrien Jayet, Dr ès sciences. 
Stratigraphie et paléontologie dit crétacé moyen. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Fernand Lévy, or ès se. 
Théorie des groupes. 

Yendreùi, à f8 heures. 
Jt/athématiqites financières. 

Yenclredi, à 17 heures. 

M. Jean-Philippe Lugrin, ing. ch., Or ès se. 

i h. 

:l h. 

i 11. 

f h. 

i h. 

1 h. 

L'organisation rationnelle des entreprises chimiques. 1 h. 

1-6. 

'Ji4. 

44. 

44. 

Jeudi, à i8 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

J\'I. Basile Luyet, Dr ès se. 
La constitittion cle la matière. -- Structure des cristaux 

(suite). 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. André Naville, Dr ès se. 
Chapitres de cytologie. 

Vendredi, à Hî heures. 
! h. 

30. 
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M. Edouard Pa:réjas, Dr ès se. 
Chapitres choisis de pétrographie des roches sédimentaires. i h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Auguste Pazziâni, Dr t>s se. 
Rayons X et structure des cristaux. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Arnold Pictet, Dr ès se. 

i h. 

La faune des insectes au Parc national suisse. i h. 

Ra Ile 

Mercredi, à i7 heures. 17. 

M. Louis Reverdin, or ès se. 
la Suisse préhistorique. - Néolithique et àge de bronze 

(Arcliéologie et anthropologie). i h. 
Vendredi, à 17 heures. 17. 

M11e Eugénie Rogovine, or ès sciences. 
Urologie. 1 h. 

(Jour et heure il fixer.) 

M. Eu.gène Wassmer, Dr ès se. 
Les substanr:es radio-actives et leurs applications ( curie

thérapie, f:'lc.). 
Mercredi, à H heures. 

l\'111 • Ida Welt, [)r ès se. 
Chapitres choisis de biochimie. 

(Jour et heure à fixer.) 
Histoil'e de la chimie. 

Jeudi, à H heures. 

M. Henri Ye:rsin, Dr ès se. 
Ré pétitoire de chimie organique; produits intermédiaires, 

i h. 

I h. 

1 h. 

nuitièrr~ colorantes. i h. 

!1 '1. 

i7. 

Vendredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

M. Justin Zende:r, Dr ès se. 
L'opium et les autres stupéfiants d'origine végétale. 

Lundi, à i6 heures. 

Etablissements publics 
ouverts a l\'IM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

1 h. 
M. 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le profes~eur Georges Tiercy. 

Le Jlnséurn d'/li~toire naturelle, moyerrnant l'autorisation du 
Oireclt'11r, M. Pierre Revilliod, or ès scieuces. 

-H-

Les_ Serres du Jardin_ botanique et le Conservatoire municipal de 
botanique, moyeunaut l autonsatwn du U1recteur, M. Johu Hri4.uet, 
or ès sciences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis a l'imma triculatiou comme étudiants dans la Faculté 
des Scieuces : 

to Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections Ju lày11111ase de làeuève. 

2° Les pernu1111es 4.ui, par des certiticats ou des diplômes, justi
fient d'études é4uivaleHLesi. Le l:lureau du Sénat, sur le préavis de 
la Facullé, slalue sur l'é4.uivale11ce. 

Peuveut suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les persouues àgées de dix.-lrnit 
ans accomplis. Les auditeurs 11e peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves 4.ui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothè4.ues spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Scieuces prépare aux examens des grades de li
cenciés ès sciences ma tllérna tiques, ès sciences physiques et di I rni
ques, ès scieoces physiques el na tu relies, ès scie11ces biologiques 
et de üocleur ès sciences mathématiques, ès scieuces physiques, ès 
sciences nalnrelles, ès sciences biologiques, ès sciences psycholo
giques, en pharmacie; elle prépare aux examens du Diplôme d'in
g:éuieur-~t11mi_sle, du diplôme de p!Jarmacieu el du Certificat d'ap
titude a I enseignement des scrnuces dans les établissements secon
daire~ supt>rieur~; elle. dorme. enfin l'enseig11erne11t scientifique 
théorique et pratique prepara lm re aux études mt>d i,·a les. 

Les étudiants de la FacullP des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes Mtaillés des ex,uneni- de 
grades et de diplômes des indicalions gi'nrrales leur penneltanl de 
raire le choix et la répartition des enseignements qni leur sont pro
fitables. Le Ooyen et les Professeurs de la Farullt> sont d'ailleurs 
en tout temps a leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qni. concerne les études sp~cia les de chi mie technique et 
de pharmar.1r, consulter lrs plans d é1ntles de la Faculté des Scien
ces; ponr l'étude rles scienr.es en vue des rarrières médicales con-
sulter les plans d'études de la Faculté de Médecine. ' 

. ' Les baccala1rn\ats ès lettres des Universités et Acadfimies étrangères la 
hcrmce- ,lici\ale it:J:lienn_e ~t les matmitils délivri\e~ par les GynrnasPs d'État 
sont, dune marnere gr.11eralP, rPc<mnns comme équivalPnts à la maturité du 
Gyrn_naR~ de Genève, sous réserve de- l'examen de; diplômes dans chaque cas 
part1cnlrnr. 

Les conditions d'admission sont les milmes pour les deux sexes. 



K. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

A.C.S.=Amphithéâtrede Chimie spéciale FACULTÉ DES SCIENCES 
I. B. = Institut de Botanique. 
I. H. = Institut d'Hygiène. 

Heures \ Lundi = Mardi Mercredi Jeudi -;;, "" "' -;;, 
cr., ex, cz, = 

7 à 8 Collet 30 Wavre 20 Wavre 20 
Cherbuliez E.C.P.A. Cherbuliez E.C.P,A. 

8 à 9 Fehr 20 Wavre 20 Wavre 20 Wenger E,C,P.A. 
R. Chodat Aula Guye Aula 
Collet 30 

Lendner L. Ph Lendner L.Ph. Lendner L.Ph. 

9 à 10 Fehr 20 Guye Aula Fehr 20 
R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
Lendner L.Ph. 

10 à H Fehr 'll0 Tiercy 20 Tiercy 20 A. Chaix L.G.P, 
Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 

H à i2 Amé Pictet E.C.G.A. Schidlof 44 Mirimanoff 20 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 

Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P,A. Duparc E.C.P.A. 
Pittard 57 Pittard L. Antbr. 

A. Chaix L.G.P. 
Weil i7 

L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 
L. G. = Lab. de Géologie. L.!I. = Lab. de Minéralog. 

L. G. P. = Laboratoire de Géographie Physique. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie, 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 

Vendredi = Samedi = 
~ ~ 

Wavre 20 
Cherbuliez E.C.P.A. F. Chodat I.8. 

Wavre 20 
Guye Aula Guye Aula 
Wenger E.C,P.A. 
Duparc E.C. 10 
Lendner L.Ph. Gysin E.C. 10 

Tiercy 20 Tiercy 20 
R. Chodat Aula R. Chodat Aula 

Fehr 20 Schidlof 44 
Guyénot 30 Guyénot 30 
R. Chodat !.B. 
-~----~-

Fehr '!?O 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 
Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
R. Chodat !.B. 

FACULTÉ DES SCIENCES (Suite; 

Heures Lundi 1\11:ardi Mercredi 
1 

Jeudi Vendredi Samedi 
H à 15 Valencien I.ff. Collet L.Géol. Collet L.Gèol. Piaget L.P. 

Wavre 20 Wassmer 41(, --- -----
Hi à 16 Valencien LH. Collet L. Géol. Piaget 49 

Wavre 20 1 
--- --
l6 ù 17 Mirimanoff 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 

Heinis 46 Collet L. Géol. 
Zender 44 -- ---

17 à 18 Wavre 20 E. Chaix L.G.P. Fehr 20 Piaget 45 Fehr 20 
Duparc E.C. 10 Duparc E.C. lü Guyénot 30 

F. Cbodat LB. Gysin E.C. 10 

1 

Lévy 44 Hocbreutiner ,H 
Arnold Pictet 17 Naville 30 

1 Reverdin i7 -~ 

18 ;'1 19 WaHe 20 Fehr 20 Piaget 45 Fehr 20 
ll ri Ot\r E.C.A.C.S. E. Chaix L.G.P. Briner E.C.A.C.S. André J7 

Duparc E.C.10 Duparc E.C. 10 
André '17 André 17 Boissonnas E.C.P.A. 

Pillard 30 Pit tard 30 Pittarcl 46 Lugrin E.C.P.A. Lévy 4'Je 
1 Hocll reutiner 44 Yersin E.C.P.A. 



- 14 -

FACULTÉ DES LETTRES 
M. le professeur Victor MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interpritation d'auteurs grecs. 

Isocrate : Philippe. 
Lundi, à 8 et à 9 heures. 

Platon : Gorgias. 
Mardi, à '10 et à H h. ; mercredi, 

Exercices de thème grec. 
à 15 heures. 

Mercredi, à 8 heures. 
Papyrologie grecque. - Exercices de déchiffrement 

et d'interprétation. 
[S'adresser au professeur.] 

M. André Oltram.are, prof. ord. 
Interpdtation d'auteurs latins. 

Sénsque : Lettres à Lucilius. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Perse: Satires. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Histoire de la littérature latine. - La poésie bucoli
que latine. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. 

M. Albert Thibaudet, chargé de cours. 
Littérature française. - Racine. 

Jeudi et vendredi, à 18 heures. 
Conférence. - Exercices de séminaire. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 
Littérature espagnole. - Le théâtre. 

Vendredi, à 11 heures 
Conflrence1; : 

Explication de les plus anciens monuments de la 
langue {rançaise, publiés par Ed. Koschwitz 
(Leipzig, Reisland). 

Jeudi, à 10 et à 11 heures. 
Explication de l' A ntolngia Carducciana de G. 

Mazzoni et G. Picciola (Bologna, Zanichelli). 
Mardi, à 10 et à t l heures. 

Salle 

2 h. 
47. 

3 h. 
47. 

1 h. 
47. 

B.P. 1 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

45. 

45. 

B. P.1 

2 h. 
Aula. 

2 h 
47. 

1 h. 
45. 

2 h. 
B.P. 

2 h. 
B.P. 

Salle Je Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 

- J5 -
Salle 

Explication de Generaciones y Semblanzas de Fer-
nan Pérez de Guzman (Clâsicos Castellanos, n061). 1 h. 

Lundi, à H heures. 47. 

M. Alexis François, prof. ord. 
HistoiJ·e de la langue /rançaise moderne. - Le XVIH8 

siècle. 
Vendredi, à 1o heures. 

Conférence. - La phrase au xvme siècle: logique, 
pittoresque, sentimentale, musicale (suite). 

Vendredi, à 9 heures. 
Co11f érence. - Explication grammaticale des auteurs 

de la licence. 
Vendredi, à 8 heures. 

Confh·ence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence. 

Mardi, à -18 heures. 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande.- L'époque du réalisme poétique. 

Lundi et mardi, à H heures. 
Le Faust de Gœthe. 

Lundi, à t8 heures. 
Conférences (Oeutsches Seminar). 

Gottfried Keller. 
Vendredi, de 10 heure~ à midi. 

Lecture d'un auteur du moyen âge : Walther von 
der Vogelweirle. 
Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature anglaise. - Histoire géné

rale de la littérature anglaise au X VIII8 siècle, 
ses rapports avec les littératures française et 
allemande de la mème époque. 

Vendredi, à 17 heures. 
Interprhation d'auteurs anglais. 

Tennyson : ln memoriam. 
Mercredi, à 11 heures. 

Shakespeare: Merchant of Venice. 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Le lanqage et la vie sociale. 

Mardi. à '16 heures, et samedi, à H heures. 

i h. 
45. 

1 h. 
47. 

1 h. 
47. 

i h. 
i7. 

2 h. 
45. 

1 h. 
45. 

2 h. 
B. pi_ 

1 h. 
B.P. 

1 h. 
45. 

1 h. 
45. 

1 h. 
47. 

2 h. 
~5. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Questions choisies de stylistique. - Applicaticns au 
français et à l'allemand. Lectures commentées. 
Traductions. 

Lundi et mardi, à 17 heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 18 heures, et samedi, à 10 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Philosophie. - Le problème de la liberté. 
Jeudi, à H heures. 

Conférence. - Philosophie de la religion : disserta
tions et discussions. 

Samedi, de 14 à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours. - Les idées morales dans l'antiquité: Epicu-

2 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

riens et Stoïciens. 1 h. 

Salle 

4-5. 

47. 

45. 

45. 

i7. 

Mardi, à 15 heures. 46. 
Conférence. - Moralistes anciens : Epictète, Marc-

A urèle. 1 h. 
Lundi, à U heures. 47. 

M. Frank Grandjean, prof. ord. 
Théorie de let connaissance. - Un problème actuel : 

l'intuition. sens de la vie. Exposé d'une logi-
que et d'une métaphysique de l'intuition. 2 h. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 49. 

M. Albert Maiche, prof. ord. [en congé]. 
[Suppléant : M. Jules Dubois, or en philosophie]. 

Histoire de l'éducation. - Les Romains. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. 46. 

Pédagogie théorique. - L'éducation par l'école. ·I h. 
Mercredi, à 17 heures. 4o. 

Conférence de pédagogie. - L'éducation scolaire. Tra, 
vaux et discussion. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 47. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Les grands problèmes actuels de l'éducation en divers pays. 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 30. 
Conférence. - Pédagogie expérimentale. 2 h. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. I. R 1. 

1 Institut J. J. Rousseau, rue des l\laraichers, ~4. 
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M. Charles Seitz, prof. ord. 
/listoire ancienne. - Histoire de Rome au second et 

au troisième siècle de l'empire. 
Mercredi et jeudi, à 10 heures. 

Conf11rence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 
et épigraphiques de l'histoire romaine. 

2 h. 

l1. 

Salie 

!, " 1,). 

Mercredi, à 1 l heures. B.P 1 . 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu
rope à l'époque de la Restauration et de la 
révolution de 1830. 

Lundi et mardi, à ·JO heures. 
Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à l'époque 
qui fait l'objet du cours d'histoire contemporaine. 

Lundi, à U heures. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
flistoire et institittions du moyen âge. - Les Etats 

2 h. 

h. 

chrétiens d'Orient après la première croisade. -1 h. 
Mardi, à Hi heures. 

Histoire moderne. - La Réforme en France. Renais
sance et humanisme chrétien. 

.Mercredi, à 15 heures. 
Conférences. 

Histoire et institutions du moyen âge: Exercices 
· pratiques de critique historique. 

Mercredi, à '14 heures. 
Histoire moderne, institutions, histoire diploma

tique : Eludes sur l'historiographie du orne 

1 11. 

1 h. 

siècle; travaux d'élèves. 2 h. 

fs.5 

B.P. 

/4 u ~j, ,) • 

4:'i. 

B.P. 

Mardi, de 17 à ·I !:l heures. Arch. d'Etat (Salle Harvey). 
Paléographie; exercices pratiques pour commen

çants et pour élèves avancés. 2 h. 
Mercredi, à 10 et à 11 heures. Arch. d'Etat. (Salle Harvey). 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire des institutions 

ques de la Suisse. - Le XIXe siècle. 
politi-

th. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 
Jeudi, à -16 et à 17 henres. 

2 h. 
50. 

et Archives d'Etat ( salle Harvey). 
1 Salle de Conférences de la Bibliothèque puhliqne et uni vers Haire. 
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,Salle 

~n,::,r, 

M. William E. Rappard, prof. ord. [en congé partiel]. 
Cours sp,1cial. - La SociéLé des Nations, son origine 

et son fonctionnement. 1 h. 
Mercredi, à 17 l1eures. 30. 

[Suppléant partiel: M. Antony Babel, chargé de cours.] 
Histoire écunomique. - De la Renaissance au X Ville 

siècle. 3 h. 
Mardi, à 11 et à 16 h.; vendredi, à rn heures. 46. 

Con/érence. 1 h. 
'l O Travaux sur les périodes traitées dans le cours. 
2° Les Utopistes (XVl 0-XVW siècle). 

Mardi, à 10 heures. 58. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
ArcMoloqie classique. - L'art grec au IV0 siècle et 

à l'époque hellénislique (avec projections). 2 h. 
Lundi _et vendredi, à 17 heures. 46. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie gfnimle. - Les origines de l'homme 

et le développ~ment des civilisations primiti-
ves. Ori;;ine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Conf11rence. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 57. 
llépNitoire pralique. i h .. 

Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologte1.. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
A pPrçu d' h.istoii e de la litt11rature tchèque. 1 h. 

Vendredi, à 15 hèures. 17. 
Conf i5rence. - La poétique de Dostoïevski. t h. 

(Jour et heure à fixer.) 
Cours de ltingue trhèque (pour les débutants). 1 h. 

(Jonr et heure à fixer.) 
Cours de langue russe (groupe élémentaire). 2 h. 

(Jour et heure à fixer.) 
Cours de langue russe (groupe supérieur). 1 h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Edmond Privat, chargé de cours. 
langue internationale Esperanto. - Etude des moyens 

d'expression. i h. 
S11medi, à Hi heures. 45. 

1 Rue de 1'1-lôtel-de-Ville, H. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, admiuistrateur. 

M. François Ruchon, Dr ès lettres. 
lecture analytique d'auteurs français modernes. 

Lundi, à 18 heures. 

.M. Henri de Ziegler, lie. ès lettres. 
Exercices de rhétorique et de compo8itwn. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Questions de syntaxe française, depuis le X V l" siècle. 

Lundi, à 15 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Jtlœurs et institutions de la France. - L'ancien ré-

1 b. 

1 h. 

th. 

gime : Questions choisies. 1 h. 

Salle 

57. 

57. 

;57. 

Samedi, à 15 heures. 57, 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres, privat-docent. 
Méthodologie du f'rançais. - 1° Examen des metho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Vendredi, à 17 heures. 57, 
2° Confërence d"application. - Leçons de voca

bülaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les rnernhres du 
Sérnin11ire sous la direction du professeur. 2 b. 

Lundi, à 16 et à 17 heures. Ec. Bd James-Fazy. 

M. Henri de Ziegler, lie. ès lettres. 
Exercices fcrits de longue et de style. 

Mardi, à 16 heures. 

M. Albert Sechehaye, or phi!. 
Sty listlque. 

Mercredi, à 17 heures. 
Versification. 

Jeudi, à il heures, et samedi, à 16 heures. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 
Phonhiquf lhPori:que et pmtique. 

Les sons rlu français: exArcices rie pronond~tion. 
Les inflexions, les liaisons, l'e muet, etc. -

1 h. -
57. 

i h. 

2 h. 
57. 

57. 
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Exercices ùe diction, de lecture expressive _et 
de déclamation. Auditions commentées de dis
ques de gramophone. 

Mercredi et vendredi, à 16 heures. 
2 h. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes allemands. 1 h. 

Salle 

57. 

".18. Mardi, à 18 heures. -

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

Traduction commentée de textes russes. 1 
Mardi, à 17 heures. 

Traduction commentée de textes polonais. l 
Mardi, à 18 heures. 

ECOLE PRATlQUE DE LANGUE FRANÇAISE 
2 degrés: A. cours moyen; B. cours supérieur. 

il. 
K8. 

h. 
58. 

!2 heures par semaine po~r chaque degré pendan,t. l_e semestre 
d'hiver et 18 heures par semame pendant le semestre d ete. 

' (Demander le programme détaillé.) 

COURS DE PRIVAT-DOf:1<.:NTS 

M. Isaac Benrubi, or phi!. 
La philosophie de Boutrou,x et de Bergson. 

Mercredi, à i8 heures. 

vL Louis-John Courtois, D' ès lettres. 
Histoire générale de la littérature française, de la Renais

sance ait Romantisme. - II. De Rousseau à Hugo. 
Lundi, à 15 heures, et mardi, à i7 heures. 

M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
Grammaire comparée du germanique. - Explication de 

textes gotiques. 
Mercredi, à f!i. heures. 

M. Louis Gielly. 
Histoire de l'art: la peinture française (XIX 0 siecle). 

Vendredi, à i8 heures. 

M. Otto Hassler, Dr phi!. 
Cours pratique d'allemand. 

Lundi, à 17 heures. 

i h. 
4h. 

2 li. 
{7. 

i h. 
45. 

l h. 
!16. 

f h. 
17. 

- :d -
Salle 

i h. Lectiire 11'auteurs prescrits pour la licence. 
~lardi, à l6 heures. 

Traduction de te.rtes f'rcuu;ais, préparation à la licence. 
B.P.1 

i h. 
Samedi, à H heures .. 47. 

M. Georges-Siegmund Keller, Dr poil. et Mag, art. (Edimbourg). 
Introduction à l'étude clu vieu.r-slave. 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 
Serbo-croate, grammaire et textes. 2 11. 

(Jours el heures à fixer.) 
Langue lithuanienne. i h. 

( Jour et heure à fixer.) 

J.VI1Ie Pauline Long, l)r ès lettres. 
Grétry et ses contemporains. i h. 

Vendredi, à i8 lieures. 47. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. . 

Cours principal. - Etude des au leurs prescrits pour 
la licence. Textes shakespeariens. Textes anglo-
saxons et en vieil anglais, au gré des intéressés. 2 h. 

Lundi et mercredi, a 16 heures. 47. 
Cours accessoire du précédent. - La poésie anglaise 

au XIX• siècle. Explication de textes complets et 
commentés a11 foncl et à la forme. 2 h. 

Vendredi, à i5 et à 16 heures. 47. 

M. Guglielmo Salvadori. 
Lee origines de l'Italie contempornine: i li. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Georges Thudichum. 
Prononciation et diction frnnçaises. 2 h. 

I. Phonétique descriptive el pratique. Exercices de 
prononciation el cle lecture expressive. 

JI Diction, interpréta lion de morceaux en prose et 
en vers. 

Mercredi et vendredi, ii 15 heures. 57. 

M. Antoine Velleman, l)r phil. 
Cours pratique de langue anglaise 

Division inférieure: Interprétation de Dickens a Tale 
of Two Cities (édition abrégée Velhagen&Klasing). i h. 

Luncli, à 17 heures. 57. 
Division supérieure: Tite Statute of the Permanent 

Court of lnternationctl Justice (avec discussions en 
anglais. h. 

Luncli, à 15 heures. li,6. 
1 Salle de cot1f,:ce11ces de l.1. llibliothèque publique et universitaire. 
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Salle 

Langue et littérature rhéto-romanes : La Predgia da 
giunfr' Annetta, da Giovannes Mathis. Edition 
Lansel, Fondation Schiller, '1924. i h. 

Vendredi, à !7 heures. 47. 

M. Nicolas Zaytze:ff. 
Cours pratique de langue russe. i h. 

Lundi, à '18 heures. ____ 17. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes c1ui, par des cerliticals ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'ét1uivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans 4u'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postnler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Grades et diplômes. 

La Fa cul té des Lettres confère les grades de bactieiier ès lettres, 
de licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en phiJosophie, un Cerlitica t pédagogique complérnen la ire 
à la licence ès lettres, un Cerlilicat pédagogique complérne11taire à la 
licence ès sciences morales, un Cerliticat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne et un Certificat pédagogi4ne. (Voir les 
programmes détaillés des ex:amens de licence, le règlement du 
Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, le 
règlement de la !?acuité des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surlont 
en vue des étrangers qui se destinent à l'enseignement de la lan
gue et cle la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre lies membres libres 

• Les baccalauréats ès lettres des Universités et AcadRmies étrang-ère~, la 
licence licéale italieune et les maturités délivrées par les Gym nases d' Elat 
sont, d'uue manière générale, reconnus comme équivalPnls à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'exameu des iiplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les conditions d'adn1ission son_t les mêmes pour les deux sexes. 

du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du la tin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation el institutions des pays de langue française; 
~tylislique; Syntaxe du français depuis le XVIe siècle; Versifica
tion ; Diction el prononcia Lion ; Jl.hétohque et composi lion ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
couférences pendant une année scolaire el qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir m1 examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignement dit français moderne. 

On peut se procurer le règ·lement et le prog-ramme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 

Sont admis: les étudiants et les auditeurs. 
Degré A .. (Cours moyen). i2 heures par semaine pendant le 

sem,eslre_d'h1ver et i8_1leurt;s par semaine pendant le semestre d'été. 
, L enseignement, CJ,UI se fait uniquement en français, a pour objet 

d exerce1: )es élèves a comp~endre et à parler la langue. Exercices 
de _phonet1q~e,, de vocabulaire pratique, de grammaire, de conver
salwn, de d1r,Lee el rédaction. 

Degré 13. (_Cours supérieur). 12 heures par semaine pendant Je 
sem~slre_ d'hiver el 18 heures par semaine pendant le semestre d'été. 

L enseignement a pour objet d'exercer les élèves à parler et écrire 
couramment la langue .. Exercices de phonétique, de récitation, de 
na rra lion, de c?nversa t1011. Lee tu re expliquée; vocabulaire; gram
ma1 re; compos1l1on; traduction. 

Un examen préliminaire de classement sert à répartir les élèves 
entre les clegrés A et B. 

Cours de Vacances. 

~a Faculté des Lellres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
pé_1 w,de des v_aca n~es, des c?urs de langue et de Ji ttéra ture fran
?a1se~, destn!es, s_o1t aux maitre:; et maitresses qui ne peuvent faire 
a ~enève ~u 1111 seJ011r de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passe11 l leurs vacances à Genève. 



Ils sont faits par des professeurs de l'UniversilP, des privat
docents et des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 1929 anronl lieu du 5 jnillet au 
H:î octobre. Le programme comprendra : 

i ° Cours de langue et littérature françaises : Li lléra Lure classi
que; littérature dn XIXe siècle; lecture analytique; stylistique; 
phonétique. 

Exercices pralirJues par groupes: Phonétique; prononciation; 
diction; vocabulaire; conversation; grammaire; d iclées; trad uc
tion; rédaction; auditions phonographiques et gramophoniques. 

Enseignement spécial pour commençants. 
2° Cours élémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous renseignements complémen

taires, s'adresser au Secrétariat de l'Université. 

Institut des Sciences de l'Education 

(Institut J. J. Rousseau) 

L'Institut J. J. Rousseau a pour bul !l'orienter sur l'ensemLle des 
disciplines touchant à l'éducation les personnes qui se destinent 
aux diverses carrières pédagogiques. Il vise notamment à les initier 
aux méthodes scientifiques propres à faire progresser la psychologie 
de l'enfant et la didactique. 

Il prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora
toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agents pour la protection de l'enfance el l'orientation professionnelle, 
des ûirectrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exer
cices et de travaux pratiques, les éléves faisant sous la direction 
des professeurs un travail personnel. 

Enseignements principaux: 
Psychologie expérimentale et psychologie de l'enfant, lhéorie et 

laboratoil'e. - Anthropologie pédagogique. - H_yg-iène infantile 
scolaire. - Pathologie, psychologie et pédagogte des anormaux. -
Eugénique. - Pédagogie et histoire de la pédagogie. - Science de 
l'éducation et pédagogie expérimentale. - Education morale. -
Psychanalyse éducative. - P1·otection de l'enfance. - Orientation 
professionnelle. - Didactique. - Education des petits. - Education 
physique. - Dessin et travaux manuels au service de l'enseignement. 

L'ln:;titut J. J. Rousseau admet des éléves réguliers et des audi
teurs. Il délivre des cerlilicats et des diplômes, el prépare au 
Certificat de Pédagogie de la Faculté des Lettres et au doctorat en 
philosophie (mention pédagogie). 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adres
ser à l'Institut J. J. Rousseau, rue des Maraîchers, M. 



A. E. = Archive3 d'Etat. B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. J.F. = Ecole primaire du Bct James-Fazy. 
1.A. == Laboratoire d'Anthropologie. 

FACULTÉ ES LETTRES I. R. = Institut J. J. Rousseau. 
S. F. =Sémiaaire de francais modern~. 

Heures Lundi 

8 à 9 V. Martin 

9 à iO V. Martin 

Mardi 

47 Oltramare 

47 Oltramare 

..92 ~I "' Mercredi "' Jeudi 
rn rn 
45 V. Martin 47 Thibaudet 

45 Thibaudet 

~ / Vendredi ~ u3 if). 

47/François B.P. 

Samedi 

'1,7 François 47 Oltramare 
Bohnenblust B.P. 

--- -- --- --------

IO à H 

J 1 ;i 12 

Seitz 

V. Martin 
Muret 

45 Seitz 
Babel 

4,7 
B.P. 
45 Seitz 
58 P. E. Martin ------ ------

Muret 
Seitz 
Bohnenblust 
Bovet 

V. Martin 
47 Muret 

B.P. 
45 Bohnenblust 
30.Bovet 

'Babel 

47 
B.P. Choisy 

Seitz 
4,5 P. E. Martin 
30 Pittard 
4,6 

Murel 
45 Seitz 

A, E. 

Bohnenblust 
B.P. Borgeaud 
45 

'i-5 l\foret B.P. Muret 
B.P.\Werner 45 
A.E. Bohnenhlust 
57 Pittard L.Anthr. Choisv 

Sechehaye (S.F.) 57 " 

B.P. Bally 
49 Borgeaud 

Ballv 
46 " 

B.P. Hassle1 
47 

45 

47 
4,9 

45 

47 



A, E. = Archives d'Etat, 
I R. = Institut Rousseau, 

S C.S,E,S. = Salle de Conférence de la Fac, Sc, Ec, Soc. 
A.C,R, =Annexe de l'Onmrsité, rue de la Croix-Rouge, 2. 

H. P. = Salle de Conf. de la Biblioth, pub!. 
E. U. = Ecole boui. James-Fazy, FACULTE' DES LETTRES . ) S. L = Sém111a1re de français moderne. 

(suite • L. Ps. = Laboratoire de Psycholo~ie, 

il = 
Heures Lundi ~ Mardi Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi ~ Samedi "" en 

14 a i5 Reverdin 47 IP. E.1\fartin B.P. Werner 47 
Cuendet 45 

---
rn a 16 François (S, F.) 571 V. Martin 471 François 45 Werner 47 

Reverdin 46 Karcevski 17
1

Privat 45 
Courtois 17 1P. E. Martin 45 P. E. Martin 45 Babel 46 Bouchard y (S.F.) 57 
Vèlleman 461 Roget 47 

Thudichum 57 Thudichum 57 
--- -------

16 a 17 Werner 45 Bally 45 Werner 45 Borgeaud 50 et U. Werner 45 
Babel 46 Bovet LR. 

Zbinden (S.F.) EH. de Ziegler (SJ,) 57 Tlrndich um(S.F .)57 Thudichum(S.F.)57 Sechehaye (S.F,) 57 
Roget 47 Hassler B,P. Roget 47 Roget 47 

--
17 a ·18 Bally 45 Bally 45 Oltramare B.P. Borgeaud oO et A.E. Choisy 45 

Grandjean 49 Happard 30 Grandjean 49 
Deonna 47 P. E. Martin A,E. I Bovet l.R. Deonna 46 

Dubois Mi 
Zbinden (S,F.) E.J.F. Roussy (S. F.) 58 Sechehaye (S,F,) 57 Zbinden (S. F.) 57 
Hassler 17 Courtois 17 
Velleman 57 Velleman 47 

---- -- , .. , -
18 à 19 Bohnenblust l.t5 François 47 Oltramare B.P. Thibaudet Aula Thibaudet Aula 

Ball y l.t7 P. E. Martin A.E. 
Dubois 46 Dubois l.t7 Long 47 
Pit tard 30 Pittard 30 

Benrubi 45 Gielly 46 
Ruchon (S.F.) 57 Courtois (S,F.) 28 de Ziegler (S.F.) 57 
Za tzeff i71Rouss S.F. 08 y y( 
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DES SCIENCES ÉCON01IIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Edouard FOLLIET, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Suite de la Physiologie des mœurs ; 

morale et éducation. 
Vendredi, à 16 et à 17 heures. 

Economie sociale. - Organisation rationnelle de la 
Prévoyance sociale. 

Lundi, à rn et à 17 heures. 
Conférence. - Préparation aux examens de licence : 

discussion des questions de cours. - Systè
mes politiques et journalisme. 

Lundi, à 10 et à 11 heures. 
Direction des recherches pour examens de doctorat et 

thèses. 

Sali• 

2 h. 
~8. 

2 h. 
30. 

2 h. 
46. 

1 h. 
Vendredi, à 11 heures, Bibliotlt de la Faculté. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La circulation et la 

consommation. 
Lundi, à 18 heures. 
Jeudi et vendredi, à 18 h. ; samedi, à Hi heures. 

Conflrence. 
Samedi, à 16 heures. 

Economie politique spfciale. - Problèmes de politique 
commerciale ( cours et conférence). 

Samedi, à 17 heures. 
Economie publique. - La régie directe des services 

économiques d'utilité publics ( cours et confé
rence). 

Mercredi, à '18 heures, et vendredi, à 8 heures. 

4 h. 
48. 
30. 

1 h. 
48. 

1 h. 
48. 

2 h. 
46. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. [en congé partiel]. 
Finances publiqiies. - Les impôts indirects. Le crédit 

public. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 

Coiirs spécial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement. i h. 

à 17 heures. 30. 
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Salle 

lSuppléanl partiel: M. Antony Babel, cliargé de cours.] 
Histoire économique. - De la Renaissance au XVlll 0 

siècle. 3 h. 
Mardi, à 11 et à 16 h.; vendredi, 15 heures. 46. 

Conférence. 1 h. 
·. · .. t O Travaux sur les périodes traitées dans le cours . 
.... ~ 2° Les Utopistes (X VI 0 -X VII0 siècle). 

Mardi, à 10 heures. tî8. 

M. Charles Burky, prof. extr. 
Géographie humaine.- Cours général: Les bases géo

graphiques des problèmes contemporains en 
Europe centrale et méditerranéenne. 2 h. 

Mardi et mercredi, à ,J7 heures. 46. 
Conférence. - Discussion de cas particuliers relatifs 

au cours; travaux. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 57. 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique générale.- Eléments de démographie com

parée (mariages et divorces; natalité ; morta
lité et survie ; accroissement naturel de la 
population;. :! h. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 46. 
Conférence de statistique générale. - Analyses de do

cuments statistiques ; travaux des élèves et 
discussions. i h. 

Jeudi, à 17 heures. 46. 
Statistique spéciale. - Les variations périodiques et 

leur mensuration. 2 h. 
Mercredi, à 16 et à '17 heures. Sémin. de statistique t_ 

Conférence de statistique spéciale. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. Sémin. de statistique. 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique (avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 

M. X. 
Cours général d'économie commerciale. - n1me et Jyme 

parties : L'organisation commerciale des entre-
prises. 4 h. 

Mercredi, à 10 et à 11 h.; jeudi, à 9 et à 10 h. 46. 
Conférence d'économie commerciale. 2 h. 

Mercredi, de 14 h. 30 à 16 heures. 47. 

' Promenade du Pin, 5. 

1 

1 
1 
l 

1 
l 

l 
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M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité. - Constitution, fusion, ahsorulion, liqui

dation. Hépartilion des perles et des bénéfices, 
etc., dans les sociétés en nom collectif, en 
commandite, sociétés par actions, etc. 3 Il. 

Salle 

Mardi, à 8 et à 9 h., et mercredi, à 8 heures. 46. 
Expertises et arbitrages. - Rôle de l'expert, nomina

tion, droits et obligations. Rapport d'expertise. 
Hôle de l'arhilre, nomination, droits et obliga
tions; procédure, sentence arbitrale. 

Mercredi, à 9 llcures. 
Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux étu

diés au point de vue comptable et juridique. 
Lundi, à 8 el à 9 !Jeures. 

M. Edmond Pittard, chargé de cours. 
Droit commercial. - Poursuite pour dettes et faillite. 

Samedi, à 9 et à 10 heures. 

1 h. 

2 h. 

2 Il. 

COURS EMPRUNTES A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathPmatiqucs supérieures. 3 h. 

46. 

46. 

46. 

Lundi. de 8 à IO heures; mercredi, à H heures. 20. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. exlr. 
Théorie mathrhnatique des assurances sur la vie. 1 h. 

JeucU, à H heures. 20. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie g15nérale. 

Paléontologie humaine el anthropolog·ie préhisto-
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Morphologie comparative: Le développement de 

l'homme en fonction de l'âge, du sexe, de la 
race, du milieu. - Principes d'eugénique : La 
lutte contre les hérédités déficientes. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 30. 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
[Suppléant: M. Jean Piaget, prof. cxlr.] 

Psychologie. - Psychologie de la pensée symbolique. 2 h. 
Jeudi, de 17 à H) heures. Mi. 
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Salle 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Le langage et la vie sociale. 2 h. 

Mardi, à 16 heures, et samedi, à H heures. 45. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne. 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 45. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours. - Les idées morales dans l'antiquité: Epicu-

riens et Stoïciens. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 46. 

M. Frank Grandjean, prof. or<l. 
Théorie de la connaissance. - Un problème actuel : 

l'intuition, sens de la vie. Exposé d'une logi-
que et d'une métaphysique <le l'intuition. 2 h. 

Lundi et vendredi, à i7 heures. 49. 

M. Albert Malche, prof. ord. [en congé]. 
[Suppléant: M. Jules Dubois, or en philosophie ] 

Histoire de l'éducation. - Les Romains. 1 h. 
Lundi, à 18 heures. 46. 

Pédagogie théorique. - L'éducation par l'école. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. 45. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Les grands problèmes actuels de l'éducation en divers 

pays. 2 h. 
Lundi et mardi, à t I heures. 30. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancùmne. - Histoire de Rome au second et 

au troisième siècle de l'empire. 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 10 heures. 45. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu
rope à l'époque de la Restauration et de la 
révoluton de 1830. 2 h. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 45. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire et institutions du moyen âge. - Les Etats 

chrétiens d'Orient après la première croisade. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 45. 

Histoire moderne. -- La Réforme en France. Renais-
sance et humanisme chrétien. 1 h. 

Mercredi, à Hi heures. 45. 
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Salle 

Borgeaud, prof. ord. 
nationale. - Histoire des institutions politi-

ques de la Suisse. - Le XIX0 siècle. 2 h. 
Vendredi et samedi, à JO heures. 49. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
À rchéolugie classique. - L'art grec au IV0 siècle et 

à l'époque hellénistique (avec projections). 
Lundi et vendredi, à 17 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
[Suppléant partiel: M. Pierre Arminjon, pro-

fesseur honoraire à la Faculté royale du Caire.] 
Droit international privé. 

Mardi et mercredi, à 9 h., et jeudi, à 14 heures. 
Droit international public. - nme partie: Société des 

Nations. Cour Permanente de Justice Interna
tionale. Organisation internationale du travail. 

2 h. 
46. 

3 h. 
48. 

2 h. 
Lundi et mardi. à 10 heures. Aula. 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit public général. 4 h. 

Jeudi, à JO et à 11 h., vendredi et samedi, à 11 h. 49. 
Droit administratif suisse. 2 h. 

Lundi et mardi, à 'lO heures. 49. 

M. Hugo de Claparède, prof. ord. 
Histoire et institutions du droit moderne (germanique); 

- IJme partie: Droit privé. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 49. 

M. Erich Hans Kaden, prof. extr. 
L~qislation civile comparée. - Partie spéciale: Ques-

tions choisies de droit civil. 3 h. 
Mercredi, jeudi et vendredi, à 10 heures. 48. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire générale du christianisme. 

Mardi et samedi, à 10 heures, 
2 h, 

i9. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Joseph Bonnet, Dr se. comm. 
'

111"'"'"rn-n et organisation comptable et administrative 
d'une grande banque, i h. 

Samedi, à 14 heures. i7. 



Salle 

_:\il, Eugène Dèrobert. 
Les tendances récentes de la politiqae douanière (Europe, 

Empire britannique, l~tats-Unis cl'Amériqne). 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Antoine Pagès. 
Langue espagnole. -· Inlerprélation de quelques texles 

relatifs à l'économie nationale üe l'Espagne. 1 il. 
Mardi, à i8 lleures. '!ô. 

Mil• Louise Sommer, Dr pllil. 
Le développement du féminisme. 1 h. 

Mardi, à 17 heures. 11c7. 

M. Claudius-Pierre Terrier2 Dr ès se. écon. 
Exercices cl!: comptabilité (cours élémentaire pour étu

diants n'ayant pas suivi une Ecole cle commerce), 2 Il. 
(Jours et heures à fixer.) 

Cours pratique d'arithmétique commerciale (cours pour 
étudiants n'ayant pas suivi une Ecole de com-
merce). 2 b. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Antoine Velleman, l)r phil. 
Conrs pratique cle langue anglaise. 

The statule of the Permanent Court of Inlernalional 
Justice (avec discussions en anglais) i 11. 

Lundi, à H5 heures. !16. 

Les exercices pratiques de calculs commerciaux et 
financiers et de comptabilité, sont deslinés aux étudiants et 
auditeurs n'ayant pas fréquenté une Ecole de Commerce. Ils pré
parent aux épreuves éliminatoires d'arithmétique commerciale et 
de comptabilité prévus par les règlements de licence ès-sciences 
commerciales et de diplôme de Hautes Etudes commerciales. 

Ces cours de raccordement onl lieu sous la direction cle l'assistant. 

En complément du cours d'économie sociale el des cours com
merciaux, des conférences sont organisées avec le concours du 
Secrétariat génùal de la Societ/1 des Nations, clu Bnreait Interna
tional dn Travail et de spécialistes versés dans la pratique cles 
affaires. Il est prévu de même des visites d'institutions sociales 
et d'entreprises industrielles et commerciales. 

Les étudiants peuvent disposer de la Bibliothèque sociale et éco
nomique de la Faculté, des Archives économiques, où ils trouve
ront tous les éléments pour cles travaux spéciaux et une importante 

documentation sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dans les mêmes locaux, une satte de trarail, ouverte Ioule la jour-

leur est réservée. · 

Conditions d'immatriculation. 

Peuvent être immatriculés dans la Faculté: 
1. Les porteurs du certincal de maturité des sections classique, 

technique et pédagogique du Collège de Genève 1 ou du certî-
ficat capacité cles sections réale et pédagogique cle l'Ecole supé-
rieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les porteurs du certificat cle maturité de l'l(cole supérieure de 
Commerce de Genève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par l'Etat. 
4,, Les personnes qui, par des certificats ou cles diplômes, justi

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La FaCLlllé des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales (ment.ion A. Licence générale. - 8. 
Economie politique. - C. Education. - D. Histoire), cle licencié ès 
sciences économiques (mention .A. Licence générale. -- B. Mathé
matiques. - C. Economie politique et statistique), de licencié en 
sociologie (mention A. Histoire de la civilisation. Mention B. Mathé
matiques ou biologie. Mention C. Economique), de licencié ès scien
ces politiques, de licencié ès sciences commerciales (mention A. 
Economie privée (mention Commerce el industrie, et mention 
Finances privées): - B. Economie publique. - C. Enseignement), 
de doctenr en soc10logie et de clocteu r ès sciences économiques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crétariat de l'Université.) 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étran"'ères. la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gvmnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à ·1a maturité du 
Collège de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 

· parl.iculier. 
Les condilîons d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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INSTITUt DES DES COMMERCIALES 

M. le professeur Edouard FoLLIET, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales estf rattaché à la 
Faculté des Sciences économi4 ues et sociales 1. 

Admission.j 

Sont admis a l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Eludes commerciales ou d'Expert-cornptable: 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques et sociales (voir p. 33). 

b) Les étudiants exmalriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Erole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connai~sances équivalente:; par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission 2 . 

Diplômes, 

L'Institut des Hautes Eturles commerciales délivre un diplôme 
de Hautf's Etudes commerciales (mention A, Economie privée; 
mention B, Economie publique). 

1 Voir la Notice sur les Hautes Etudes commerciales à l'Université de 
Geneve. 

• Pour les conditions relatives à cet examen, voir la Notice. 



A.E. = Archires d'Etat. 
B.P. = Bibliotl1êque publique et universitaire. 
Lli. = Institut d'llyg1ène. 

L É ES S IE 

i I Mardi ~I Heures Lundi Mercredi 

8 à 9 Folliet 46 Folliel 46(olliet 
Fehr 201 
de Claparède 4,9 de Cl aparède M)lde Claparècle 

--- --~---
9 à iO Folliet 46 Folliet 46(olliet 

~'ehr 20 Felir 
Borel 4,8i Borel 

--- -
1 iO à H Duprat 4,6 Babel 58,X. 

Seitz 45,Si:•ilz 45 iSeilz 
Bornl Aula· Bornl Aula 
G. Werner 49 G. Werner Hl 

iCIIOi~y 28 Kaden 
1 

H à 12 Duprat 4,6 B~bel 46 X. 
Bovet 30 Bovet 30 

a) - Jeudi "" en 
46 Rappard 

49 

46 X. 
20 
48 

46 X. 
45 Seilz 

G. Werner 
l18 Kaden 

46 
JlPr~d1 
Mirimanoff 

LU. = lnditut de ilédrcine légale. 
S.St. = Séminaire de stafütique, promenade du Pin, 5. 

E 
22 -"" en 
46 Mi 

Vendredi ; 1 Samedi 

lhaud fô Rappard 1,6 

de Claparède 4,9 
----

46 
Edm. Pittarcl 46 

46 B 
-'15 

orgeaud !ic9 Bol'geaud 49 
Edm. Pillard 46 

491 
Borel !18 

48:K 

lo 1 

aden 48 Choisy 28 

46 H 
20 
Ml 

------
! prat 
ers<.:h 

B. Fac. Ba Il v 
4o • 



FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONO ES ES 

Heures 
~ ~ 

Q;) 

~ 
Q;) 

~ 
Lundi "' Mardi ";J Mercredi "" Jeudi "' Vendredi ";J Samedi "" rn rn rn rfJ rn W. 

X, 47 
Arminjon 48 Bonnet i7 

rn à i6 Reverdin 46 X. 47 Babel 46 Milhaud 30 
Vellemann 46 Martin Uî Martin Mî 

i6 à i7 Duprat 30 Bally 45 Hersch S, Stat. Duprat 48 Milhaud !18 
Ch. Werner 45 Babel 46 Ch. Werner 45 Ch. Werner 45 

Bovet I.R. 

i7 à i8 Duprat 30 Burky 46 Burky 46 Duprat 48 Milhaud 48 
Hersch S. Stat. Hersch 46 

Grandjean Ml Rappard 30 Grandjean 49 
Deonna 46 Bovet I.R. Deonna !16 

Sommer '4,7 Dubois 45 Piaget M'i 

!8 à i9 Burky 57 Hersch S. Stat. 
Milhaud 48 Milhaud 46 Milhaud 30 Milhaud 30 
Eug. Pittard 30 Eug. Pittard 30 Eug. Pittard 30 
Dubois 46 Pagès 45 Piaget 45 
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FACUL1~É D D IT 
M. le professeur Albert RICHARD, Doyen. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale (Institutions politiques de la Suisse). 

- Le XIX" siècle. 
Vendredi et samedi à 10 heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

2 h. 

i h. 

Salle 

49. 

Jeudi, à i6 et à 17 heures. !'50. 
et Archives d'Etat (salle Harvey) 

l\I. Gottlieb Meumann, prof. ord. 
Droit privé romain. - Partie générale des oblig·a-

tions. - Droit des personnes et de la famille. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 

à 9 heures. 49. 
Conférence de droit romain. 2 h. 

Lundi, à 16 et à 1 i heures. 48. 
*Code ci1,il allemand. - Livre HI: Droits réels. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à H h.; vendredi, à 10 heures. 17. 
*Code civil allemand.- Livre V: Droit des successions. 3 h. 

Vendredi, à H h.; samedi, à 10 et à H heures. 17. 

M. Eugène Borel~ prof. ord. 
[Snppléant partiel: M. Pierre Arminjon, pro

fesseur honoraire à la Faculté royale du Caire.] 
Droit international privé. 3 h. 

Mardi et mercredi, à!} h., el jeudi, à H heures. 48. 
Droit international public. -- nm• partie : Société des 

Nations. Cour Permanente de Justice Interna
tionale. Organisation internationale du travail. 2 li. 

Lundi et mardi, à 10 heures. Aula. 
Conférence de droit internrttional. - Interprétation de 

traités et étude détaillée des moyens de règle-
ment pacifique des conflits internationaux. 2 h. 

Lundi, à U. heures, et mercrerli, à 10 heures. 50. 

M. Paul Logoz, prof. orcl. 
Procédure pénale (y compris l'organisation judiciaire). 5 h. 

Lundi, à 8 et à 9 h. ; vendredi, à 8 et 9 Il. ; samedi, 
à 9 heures. i8. 

Crmférence (travaux personriels ries éturlianls). '1 h. 
Samedi, à H heures. 48. 

" Cours donné en a llernancl. 
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Salle 

M. Georges Werner, prof. ord. 
Droit pu/Jlic gr'nëral. 4 h. 

Jeudi, à ,JO et à H h., vendredi el samedi, à 1.1 h. 49. 
Droil administratif suisse. 2 h. 

Lundi et mardi, à '10 heures. 49. 
M. Hugo de Claparède, prof. ord. · 

Histoire et insl iLUtions du droit moderne (germanique). 
i ,.~ 
\ 

- u,ue parlie: Droit privé. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 lieures. 49. 

Conférence. - Sources du moyen âge. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures. 49. 

* Introduction à la science du droit. 4 h. 
Mercredi et vendredi, à rn h.; snmrdi, à 8 et 9 h. 44. 

* Code civil allemcwcl. - Livre H: Obligèllions. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 h. 17. 

M. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. 

Droits réels. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 

H heures. 48. 
Conférencè (discussions de cas pratiques). 1 h. 

Vendredi, à 14 el à 15 heures, tous les 1.5 jours. 48. 
Séminaire (travaux personnels des étudiants). 1 h. 

Vendredi, à 'l4 à 15 heures, tous les 15 jours. 48. 
M. Erich Hans Kaden, prof. extr. 

Histoire du droit romain (y colllpris la procédure). 2 h. 
Lundi et mardi, à H heures. 49. 

Législation civile comparée. - Partie spéciale: Ques-
tions choisies de droit civil 3 h. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à 10 heures. 48. 
* Code civil allemrincl. - Livre l: Parlie générale. 4 h. 

Mercredi el jeudi, à 15 et à 1G lie11res. 49. 
* Code civil allemand. - Livre IV : Droit de la famille. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 17. 
* Exeràces de droit civil allemand (travaux écrits). 2 h. 

Mardi, à 15 et à 16 heures. 49 
M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Economie politique qr'nérale. - La circulation et la 
consommation. 4 h. 

Lundi, à 18 heures. 48. 
Jeudi et vendredi, à '18 h.; samedi. à 15 heures. 30. 

Confiirenre. 1 h. 
Samedi. à 16 heures. 48 

-*-Cours donné en allemand. 

--- 3D -

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Finances pu/Jliques. - Les impôts indirects. Le crédit 

public. 2 h. 
Jeudi el samedi, à 8 heures. 46. 

Cours spécial. - La Société des Nations, son origine 
et son fonctionnement. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. 30. 

M. François Naville, prof. exlr. 
Médecine li5gale et technique policière scientifique. --

Cours llléorique et démonstrations praliques. 1 h. 
Jeudi, à '10 heures. Iustilut de médecine légale 1. 

Laboratoire de recherches sph;iales. 
Tous les jours [S'adresser à l'Instilutj. 

M. Edmond Pittard, c!Jargé de cours. 
A ssurnn ces pri vtfes. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 48. 
Proprù1té industrielle : Brevets d'invention. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. 48. 

M. Paul Carry, chargé de cours. 
Droü commercial.- Droit de clrnnge (y compris l'or-

dounance allemande sur le change). 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 48. 

Confërence. - Exercices pratiques; travaux érrits et 
plaidoiries. l Il. 

Lundi, à 14 heures. 48. 

M. Rodolphe V\Teber, prof. hon. 
Psychiatrie l!5gale, 

[A lieu au semestre d'hiver.] 

COURS OE PRIVAT-DOCENTS 

M. Louis Baudouin, Dr en droit. 
lntrodnction ait clroit civil français. 

Vendredi, à 17 heures. 
Droit commercial français. 

Lundi, à ii heures. 

' Rue de l'Ec.ole-de-Médecine. 

I h. 

i h. 
nO. 

50. 
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Salle 

M. Albert Caleb, Or en droit, lie. ès se. poliliques. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 2 h. 

Lundi et vendredi. à 14 heures. 17. 

M. Michel Grodensky, or en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du clroit. 

La thèorie du droit en Allemagne et en France. 
Lundi, à 14 heures. 

Deux théoriciens suisses: Ernest Raguin et Paul 
Mariaud. 

!Vlard i, à 18 heures. 
Les codes civils français, allemand et suisse. 

Jeudi, à 17 heures. 
Sociologie du droit. - La contrainte juridique; le droit 

sans contrainte, la contrainte sans droit. 
Lundi, à 15 et à 16 heures. 

Histoire cle la philosophie du clroit. - Rousseau et Kant. 
Mercredi, à 18 heures. 

M. Paul Guggenheim, Dr en droit. 
Problèmes de droit financier international. 

Mercredi, à 14 beures. 
* Droit administratif allemand. 

Mardi et vendredi, à 14 heures. 
Jeudi, à 14 et à 15 heures. 

M. Ludwig Hamburger, or en droit. 

i h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

i h. 

1 11. 

4 h. 

* Droit du travail allemand. 3 h. 

49. 

49. 

48. 

49. 

49. 

49. 

49. 
17. 

Mardi, mercredi, et jeudi, à i4 heures. 46. 
* Droit commercial allemand. 4 h. 

Mardi, à 17 et 18 heures, et jeudi, à 17 et à 18 heures. 48. 

M. Alphonse Heyking, Dr en droit et phi!., ancien consul général. 
Problèmes de droit international. 1 h. 

Mardi, à f7 heures. 'le9. 

M. Michel Potulicki, Dr en droit. 
Le régime légal de la presse en France, en Allemagne 

et en Anqleterre. i h. 
Samedi, à i5 heures. 49. 

M. Léon Rabinowicz, or en droil. 
Les sanctions en droit pénal rnoderne. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. Maurice Roullet, Dr en droit. 
Les assurances sociales en Suisse. 

Lundi et mardi, à 16 heures. 

* Cours donné en allemand. 

1 h. 

2 h. 
n. 

ld -
Sail• 

M. Jude Suss, Dr en cl roi t. 
Exercices de terminologie et de traductions juridiques 

d'allemand en français et de français en atlemancl. 
Cours inférieur. 2 h. 

Lundi, à 15 et à 16 heures. 50. 
Cours supérieur. 2 b. 

Vendredi, à 15 et à 16 heures. 50. 

CONFÉRENCES 

ües conférnnces sont organisées par les professeurs sur les ma Liè
res de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être demandés 
aux élèves. Pour s'inscrire à l'examen de licence il faut présenter 
six cel'tificats de conférences. Pour le doctorat, la demande d'ap
probation du sujet de la thèse doit être accompagnée d'un travail 
de conférence jugé suffisant par le professeur de l'enseignement 
duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 
Sont aclmis à l'immatriculation comme étucliants dans la Faculté 

de droit : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale latine du Gymnase de Ge
nève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

SALLE DE TRAVAIL 

La Salle clu Travail (au rez-de-chaussée du bâtiment de la Biblio
thèque publique el universitaire) est ouverte tous les jours, de 
H heures à midi et de 14 à 18 heures (le samedi jusqu'à 17 heures). 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités el AcadPmies étrangères, la. 
licence licéale italienne el les maturités délivrée, par les Gymnases rl'Etal. 
sont, d'une manière générale, reconnns comme équivalents à la maturité du 
Gy1unase rle Genève, sons réserve de l'examen des diplômes dans chaque, 
cas parti en lier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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~l. le pro[es8enr Maurice Hoc:H, Doye1J. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. onl. 
knatomie tnpogmphique des meml1res et du bassin. 6 Il. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, à 8 Il. ; samedi, 
de 7 à ~l heures. Aula Ec. Mé<J.! 

Ostéologie. - Etude du squelette par le modelage. ~ h. 
Lundi, de 14 à 16 heures. Ec. l\Jéd. Salle de dissect. 

Le Laboratoire d'anatnmie sera ouvert pendant 
le semestre d'été. Se renseigner auprès du 
professeur dès le début du semestre. 

Eventuellement il y aura un rfpr5titoire grotuit 
concernant des questions d'anatomie et cl'orga
nogr5nie. 

[S'adresser au professeur.] 
Laboratoire 7Jour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le 0 1 Eugène Bujard, prof. extr. 
/!istologie normale. - 2me partie: Organes et appareils. fi. h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. Ec. Méd. 
Embryologie gh1Amle (embryogénie et histogénie). 2 h. 

[A lieu au semestre d"hiver.] 
Stomatologie normale. 2 h. 

Jeudi. de 8 à 10 ilenrcs. Ec. I\!Jéd. 
laboratoire d'histologie. 

Le laboratoire est ouvert lous les jours, sauf le 
jeudi; les travaux pratiques ont lien le lundi, 
le mercredi, le vendredi el le sRmedi, de 9 à 
H h. ; le mardi, de 14 à 16 l1eures. 

Exercices de technique microscopique. 
[S'adresser au professeur.] 

Laboratoire d'embryologie et cl'histogénie. 
[A lieu au semestre d'hiver.] 
Eventnellement il sera organisé un rilpr5titoire 

facultatif sur des questions d'embryologie et 
rl' histogénie. 

laboratoire pour recherches spi!ciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ec. I\!Jéd. 

1 Ecole de MédecinP. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Fonctions de relation. 6 h. 

Mardi, de 16 à 18 b.; lundi, mercredi, vendredi et 
samedi, à H heures Ec. Méd. 

Exercices pratiques dans le laboratoire. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. Ec. Méd. 

Lrtboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le D1 MaxAskanazy, prof. ord. 
4 h. 4.natomie pathologique spéciale. 

Lundi, jeudi, vendredi, à 8 11.; vendredi. à 16 h. 
Cours sur les titmeurs. 

Inst. patli1• 

,J h. 
Samedi, à 9 heures. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
Lundi, jeudi et samedi, de 14 à 16 heures. 

Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

Inst. path. 
6 h. 

Inst. path. 
Inst. path. 

M. le Dr Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 7 h. ¼ 

Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 
Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée). 
Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mardi, de 17 à 19 heures. 

M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 

Hôp. canl. 2 

6 li. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 1; 2 h. 
Tous les jours, saur le samedi, de 10 h. 30 à midi. llôp. ea11t. 

Travaux pratiques (avec le concours du chef de cli
nique). - Anesthésie, antisepsie. - Bandages 
et appareils. -- Pratique urologique et endo 
scopie. 

[S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Travau:r de laboratoire. 

Tous les jours [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 
Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Hôp. cant. 

M. le or Oscar Beuttner, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
à 7 heures. Clin. obst. et gyn. 3 

----
1 Institut patbolol!irrnP, boni. de la Cluse. • Hôpital cantonal. 
3 Clinique obstétricale et gynécologique, boul. de la Cluse. 
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Cours d'opérations obstëtricales. 
Samedi, de 7 à 9 heures. Clin. obst. et g>yn 1 

De l'exame!1, ~n obstëlrique et en gynécologie. 1 li. · 
Vendredi, a 17 ~ieur~s. , . Clin. obst. et gyn. 

Roentgen _et ?1methl'rapie en gynecologie (cours gratuit). 1 h. 
Samedi, a 9 heures. Clin. obst. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. 

M. le or Pierre Gautier, prof. extr. 
Clinique infantile 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 lleures. Clin. infant.2 

M. le or David Gourfein, prof. ord. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie. 

Segment postérieur: pathologie du corps vitré 
de la rétine, de la choroïde et du nerf optique'. 
Chiru_rgie oculaire. Rapports de la pathologie 
oculaire avec la pathologie du système nerveux. 4- h. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. Clin. ophtalm. 3 

Stage cliniqne et policlinique pour médecins et élèves 
dont la scolarité est terminée. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, de 16 h. 30 
à Hl heures. Clin. ophtalm. 

M. le o,· Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique des maladies mentales. 2 h. 

Mercredi, de 1 's. à 16 heures. Asile des Aliénés 4 • 

M. le or Edouard Long, prof. extr. 
Neuropathologie. - Affections organiques du système 

nerveux. 2 h. 
Jeudi, à 16 h., et samedi, à 9 heures. Hôp. cant. (Clin, méd.) 

l'i!. le IY Charles Du Bois, prof. extr. 
Clinique des rnrtladies ufnfnennes et cutanées. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. le [F Bernard Wiki, prof. ord. 
Matière m15dirale et thérapeulique (Pharmacologie). 

Lundi el mardi, à 1G lleures. 
Art de {'annuler. Exercices de rédaction d'ordonnan

ces (Cours théorique). 
Samedi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire pour recherches sprrcùûes. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

'~lin\qne obslétricale et gynécologique, boui. de la Cluse. 
'Llrn1q11e 1nfa11tile, rue Prevost-~larti11 •JS 
' Cli_nilflle oplitalrnologique, rne Alcide-J;ntzer. 
' Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Cbêne 

:3 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 



M. le 0 1 X. 
Policlinique mrfdicale. 2 h. 

l\Iardi et vendredi, à l8 heures. Policliniqne. 
Stage d'un mois pour les pratù11umts. -- Tous les jours. 
Clinique prnpr1deutique et diagnostic médical. 1 h. 

Jeudi. à '18 heures. Hôp. cant. 

M. le D" Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Policlinique gynr1colouiqae et o/Jst,1/ritale. 

Strtge d'un rnois, li1uité à 2 participants par mois. Maternité. 
E.xercices pratiques de diagnostic gynécologique et obs-

u1triwl. 2 h. 
Mardi et vendredi. à Hi heures. Maternité. s. 26. 

Pour les parlicip,rnts à ce cours (sulures de dé- · 
cl1irnres périnéales), Jour et heure à fixer. 

M. le D" Jean-Alfred Vey:rassat, prof. ord. 
Policlinique r:hirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Cours d'op·;ratirms sur le cadavre. 

Lundi, mardi et mercredi, de 'l 7 à l 9 benres. 

2 h. 
Policlinique. 

6 h. 

Ec. Méd. labo rat. d'anatomie. 

M. le or Amédée Pug·nat, prof. ord. 
Polie/ i11ique ot o-rlli110-li 11',IJll(f oloy ique. 4 h. 

Lundi et mercredi, de 17 à '19 heures. Pol. olo-1,uyng _ !. 

M. le or François Naville, prof. extr. 
Médecine l,rgale. - Cours tl1éorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à -14 hemes. Institut de méd. légale 2• 

Autopsies mrfdico-lr1gales. - Rédactions de rapporls et 
expertises par les élèves : démonstrations de 
laboratoire selon 11wlé1 iel et sur convocation. 

Institul de méd. légale. 
Recherches sprciales. - Tous les jours. 

[S'adresser à l'[nslitut de médecine légale.] 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
1lfëdeci11e des assurances et chirurgie des accidents. 

Mardi, de rn à 18 heures. 
'.2 h. 

Policlinique. 

' Boulevard de la Cl use, 42. 2 Rue de l'Ecole-de-Médeciue. 
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M. le LV Hector Cristi.ani, prof. ord. 
Bacl!friologie 

Partie tl1éorique. 2 h. 
Jeudi et samedi, à H:) heures. Institut d'hygiène et de bactèriologie 1• 

Partie pratique. 4 !J. 
Jeudi et samedi, de 17 à 19 heures. lnst. d'hyg. et de bactér. 

Hygiène [A lieu pendant le semestre <l'liiver.]. 
Laboratoire de br1crériolngie. 

Tous les jours (Distribution du matériPl et Conféren-
ce", jeudi et sa1uedi. de 17 à rn 11.) lnst.d'hyg, etde bactér. 

Laboratoire pour recherches sprciales d'/1y9iè11e, de 
bact1'riuloqie el de patholng ie e.r f!l't111tc11t11 le. 

Tous les jours [S'adresser au prnt'esseur]. lnst. d'hyg, et de bactér. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

i\!L le Dr Nicolas Betchov, privat-docent de médecine interne. 
La tubercniose. - Etude clinique. Lulle sociale a11titu

berc11ieuse. Démonslralions pratiques et visites 
d'inst1t11lions. 

Lundi, à 16 heures .. 
-1. h. 

Hôp. canl. 

M. le Dr Fernand Chatillon, prival-docent d'obstétric1ue et de gynécologie. 
Répétitoire des cours cliniques d'obstetrique et de gynéco-

logie. i h. 
Vendredi, à 18 heures. Maternité. 

M_, le Dr Charles Cornioley, privat-docent de chirurgie. 
Les fractures Pt leur traitement. 

Mercredi, à 15 heures. 

M. le l)r Alec Cramer, privat-docent de rnéderine inlem. 
Cmirs thPorique et pratique de clinique medicale élémen

taire. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. le l)r Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Psychonérrosr,s. 

i h. 
Hôp. cant. 

1 h. 
Clin. méd. 

1 h. 
Jeudi, à 15 heures. Universi lé, s. 44. 

1 Quai d'Arve. 



M. le l)r Oscar-Louis Forel, privat-docent de psychiatrie. 
Les maladies mentales. i h. 

Mardi, Hî heures. Université, s. i7. 

M. le l)r René Gilbert, privat-docent de radiologie médicale. 
Eléments de radiologie médicale. 

[A lieu au semestre d'hiver.] 

M. le l)r Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Les maladies vénériennes. f h. 

Samedi, à i6 heures. Clin. derm. 

Mme l)r Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Cours d'ophtalmoscopie. - Détermination de la réfraction. i h. 

Samedi, à 15 heures. Clin. ophtalm.i 

M. le l)r Albert Jentzer, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de pathologie externe. i h. 

Mercredi, à 17 beures. Clin. chirurg. 

NI. le Dr Robert-E. Kummer, privat-docent de chirurgie. 
1 h. Urologie, avec exercices pratiques. 

(Jour et heure à fixer.) Clin.chir. 

M. le Dr Fritz-Georges Loup, privat-docent de thérapeutique clinique. 
Thérapeutique clinique. -1. h. 

Vendredi, à 17 heures. H6p. cant. 

M. le l)r Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de pratique et de techniq1te oto-rhino-laryngolo

gique. i h. 
(Jour et heure à fixer.) Policlin. oto-rhino-laryng.2 

M. le l)r Gustave-G, Moppert. 
Introduction à l'étude de ta chirurgie. 

Mercredi, à 17 heures. 
1 h. 

Université, s. 44. 

M. le Dr Georges de Morsier, privat-docent de psychiatrie. 
Eléments de neuro-psychiatrie. 

Mardi, à i6 heures. 
1 h. 

Policlinique. 

M. le or Georges Piotrowski, privat-docent de physiologie pathologique. 
Etude du fonctionnement rénal à l'état normal et patho-

logique au moyen des e.rcamens de laboratoire. 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) 

1 Rue Alcide-Jentzer. 2 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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M. le or Georges-Louis Regard, privat-docent de chirurgie. 
Répétitoire de chirurgie. i h. 

Mardi, à i7 heures. Université, s. 4/i, 

M. le l)r Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Semeiologie cardio-vasculaire. i h. 

Jeudi, à H heures, Clin. méd, 

M. le or Raymond de Saussure, privat-docent de psychiatrie. 
Histoire de la psychiatrie cm.rc X VJlJe et XJXe siècles. i li. 

Jeudi, à 14- heures. Université, s, 44, 

M. le l)r Gustave Turrettini. 
Conférence de pathologie interne (pour les étudiants de 

dernière année). i h. 
Mercredi, à i6 heures. Clin. méd, 

b) Ancien règlement. 

M. le l)r Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. ! h. 

Mercredi, à i8 heures. Maternitt>, 

M. le [)r Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. i b. 

Samedi, à 18 heures. Policlinique, 

M. le l)r Augustin Oollomb, 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 

d'anatomie pathologique et de bactériologie oculaires. 
Jeudi, de i6 à 18 heures. 

M. le or René Koenig. 
Conférence de gynécologie. 

(Jours el heures à fixer.) 

M. le Dr Charles Martin-Du Pan. 

2 h. 
Clinique, 

2 h. 

1 h. Chirurgie infantile. 
Mardi, à 10 h. 30. Hôp. Gourgasi. 

M. le l)r Rista Mitkovitch. 
Criminologie spéciale. - Les aliénés criminels. Les demi

fous et la responsabilité atténuée. Le crime pas
sionnel. Le crime politique. La peine de mort. 
La prophylaxie du crime. 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Univ., s. 44. 

' Rue Gourgas, i5. 
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iVl. le 0" Charles Perrier. 
Cha11itres choisis cl' urologie chirurgiwle. 

Vendredi, à 17 lleures. 

lVl. le !)r Théodore Reh. 
Bctct,•riotogie clinique. 
Hyyiène sociale. 

(Jours el heures à fixer.) 

lVl. le Dr Charles Waegeli. 
Seminaire d' obstetrique. 

(Jour et heure à fixer.) 

Conditions d'immatriculation. 

i h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
1 h. 

i h. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
aes sec lions du Gymnase de Genève. 

2° Les bacl1eliers ès lettres el les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genève. 

3° Les personnes qui, par des cerlilicats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivaleutes 1 par le ,Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

En prindpe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étuuia11ts réguliers que les personnes qui, par leurs litres 
et diplômes, sont aumissibles dans leur prnpre pays à étudier la 
méùecine. 

. Les ~ersonnes qui désirent subir les examens fédéraux de méde
cine doivent pl'ocluire un certificat cle maturite conforme au Rj,g/e
ment fécléral. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours praliqnes ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études méuicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 
1° s'être inscrits aux cours théoriques el pratiques spécifiés dans le 

1 Les haccala1uéats ès lettres des U11iversilés et Académies étrangères, la 
lice11ce licéale italierrne et les m:iturités délivriles par les Gvmnases d'Etat 
so11t, d'1rne manière générale, recounns comrne éq11i va lents à ·1a rnaturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'ex.amen des diplômes dans cbaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Règlement cle l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 28 sep
tembre 1918; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
pa_r écrit, adressée au Doyen; 3° jus li fier des inscriptions règlemen
t~ires, ~onfo~mément au pla_n d'études ci-dessous, en déposant leur 
hvrel d étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

*** 
N. B. - Les personnes qui cliisirent subir les examens f écleraux cle 

médecine doivent procluire un certificat cle maturité conforme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées cle tenir compte cles observations 
suivantes: 

~ 0 Les de~nandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
ca~ives e.t faites sur les formulaires acl hoc, à remplir entièrement, 
d01venl etre adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
au tableau affiché à l'Université comme terme d'inscription. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par le con
cierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de rn francs. 

3°_ L'admission aux examens, --y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fi:Xés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice san\taire fédéral à _Berne (Compte n° III, 795). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de diplôm·es ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 
. 5° 0~ peu_t se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle

ne féderale a Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
f. P. = Institut pathologique. 
0. = Université, bâtiment pr·incipal. 
M. = l\faternité. 
1. H, = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

É E É 

Heures \ Lundi Mardi Mercredi Jeudi 
7 a ts Bujanl E.M. Bujard 

Beuttuer CL obst. Beuttneï 
E. M. Bujard 

CL obst. Beu ltner 
E.M. 

Cl. obst. Beuttner 

E 

P. = Policlinique. 
P.O. = Policl. olorhinolaryng. 
UI.L. = Institut méd. légale. 
Cl. lnf, = Clinique infantile. 
CL 0, = Clinique obst. et gynéc. 
Cl. opht. =Clinique ophtalmolog, 
CL= Clinique particulière. 

Vendredi Samedi 
Bujard U. J.A.Weber Aula E.'.11. 

CL obst. BeuLtner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

8 à 9 J.A.Weber E.M.
1

J.A.Weber AulaE.M. J.A.Weber AulaE,M.IBujard U!. J.A. Weber AulaU. J.A.Weber AulaU. 
Askanazy !P. IAskanazy !.P. Askanazy LP. B.euttner Cl. obst. 
D_u_B_o_is ___ H_.C. D_u_B_o_is_· ___ H._C. Du Bois H.C.

1 

____________________ _ 

9 HO Bujard E.M. Askanazy I.P. 
Beu ttner CL obst. 

-------
9-10 ½ Roch 11.C. Rocn H.C. Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. 
--- ------- ------- -------

10 à H 

Long ll.C. 

Wiki 
Veyrassat 

E.M. 
Pol. 

-----·- ----~----

10 ½-12 Kummer 

Hà12 BatLelli 

11.C. Kummer 11.C. Kummer H.C. Kummer 
-------

E.M. Battelli E.M. 

Martidu Pan H.Gga, Saloz 

H.C. Kummer 

Battelli 

CL hléd. 

11.C. 
-------

E,M. Ba llelli 
Wiki 
Veyrassal 

E.M. 
U. 
Pol. 

E (suite) 

Heures. Lundi 

H à 15 J.A. Weber 
Askanazy 

1 1 

1 . Mardi Mercredi Jeudi 
U. Naville I.ll.L. Askanazy 
1 l'. La dame A.A. de Saussure 

Vendredi Samedi 
l.P. Naville 1.U. 

U.44 Askanazy l.P. 

- --- -------- ------- ------- ------- ------- -------

15 à 16 J. A. Weber 
Askanazy 

E M. de Seigneux 
l.P. Forel 

Mat. Ladame 
U.17 

Cornioley 

A.A. 
Askanazy 

H.C. Flournoy 
------- -------

16 à 17 

17 à 1.8 

Wiki 
Betchov 

Ba tl.elli 
UL Wiki 
11.C. Julliard 

de Morsier 
-------

Gourfein 
Vey rassa t 
Pugnal 
Milkovitch 

Ba ttelli 
Roct1 

Cl. opht. Gautier 
E.M. Vevrassat 
P.O. Julliard 

U, M Regard 

E.M. 
E.M. 
Pol. Turrettini 
Pol. 

Cristiani 

11.C. Long 
Collomb 

-----

E.M. 
H.C. 

Cl. inf. Gou rfein 
E.M. Veyrassat 
Pol. Pugnat 

U. 44Jentzer 
.Moppert 

Cristiani 

Cl.opht. 
E.M. Collomb 
P.O. 

Cl. chir. 
U.44 

de Seigneux J\lat. 
1.P. Askanazy 

U. 44 Gourfein-Welt 
-------

l.H. Askanazy 

H.C. 
Cl. 

1.P. Cristiani 
Golay 

-------
1.H. Beuttner 

Gautier 
Cl. 

Perrier 
Loup 

CL obst. Cristiani 

CL inf. 

Cl med. 
H.C. 

------- -------
18 à rn Gourfein 

Vevrassat 
Pugnat 

CL opbt. Roch 
X. 

U. Veyrassat 
P.O. 

H.C. Gourfein 
Pol. 

E.M. Veyrassat 
Pugnat 
Aubert 

CL opht. Cristiani 

Ul. 
P,O. 
Mat. 

X. 
1.11. 
ll.C. X. 

Chatillon 

Crisliani 
Pol. 

Mat. Audeoud 

I.P. 
Cl. opbi. 

l.H. 
H.C. 

l.H. 

l.H. 

Pol. 
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s NT 

Président de la Commission: M. le Professeur o, Hector CRISTIANI. 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires; traitement 

opératoire et conservateur des affections dentaires. 
Eœercices pratiques. 14 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de u. à 17 h.: 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire. 

Cours thPorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

:M. le or Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
de 8 à 10 heures. Inst. dent. 

Art dentaire théorique. Extractions. Hygiène dentaire. 1 h. 
Mardi, à 7 heures. Inst. dent. 

Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 1 h. 
Vendredi, à 7 heures. Inst. dent. 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique de prothèse gfnfrale et chirnrgicale. 7 h. 

Lundi, mardi et vendredi, de 8 à 10 h., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. ! h. 
Jeudi, à 7 heures. Jnst. dent. 

M. le 0' François Pfreffli, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 1 7 Il. Inst. dent. 

Cours théorique. 
Vendredi, à 18 heures. Inst. dent. 

M. le or Eugène Bujard, prof. extr. à l'Université. 
Stomat<1logie normale. t h. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. Ec. Méd. 
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M. le or Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie grin11rale et appliquée à l'art dentaire. 1 b. 

Mercredi, à 10 heures. Inst. dent. 

M. le or Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire. 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. Inst. dent. 
Stomatologie clinique. , 1 h. 

Samedi, à i 1 heures. Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1::! heures; 
le mardi, le jeudi et le samedi, de 14. à 18 heures ; le lundi, le 

mercredi et le vendredi, de 14,c à 19 heures. 

Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. oO). 



Heures 

7 à 8 

8 à 9 

9 à 10 

iO à il 

Hài.2 

H, à 15 

Hi à i6 

1.6 à 17 

1.7 à 18 

i8 à i9 

Lundi 

Bard et 
Guillermin 

Bard et 
Guillermin 

Métral 

Métral 

Métral 

p fffiffl i 

Pfffiffl i 

-

Mardi 

Bard et 

Bard et 
Guillermin 

Bard et 
Guillermin 

Wartrnann 

Métral 

Métral 

Métral 

p fffiffl i 

Pfffiffl i 

E 

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Guillermin Bardel 

Ba rdet Bard et Bardel Bardet 
Guillermin Guillermin 
Bujard E.M. 

Bardel Bard et Bard et Bardet 
Bujard u. Guillermin 

Julliard 

Wartmann Wartmann 

Métral Métral Métral 

Métral Mélral Métral 

Métral Métral Métral 

PfaJffli 

PfaJffli 
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AU 

M. le professeur Eugène CHOŒY, Doyen. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
La Réforme religieuse au XVJe siècle. 

Mardi, à 8 lleures, et vendredi, à 9 heures. 
Séminaire d'histoire ecclésiastique. 

(Jour et heure à fixer.) 
Histoire générale du christianisme. 

Mardi el samedi, à 10 heures. 
Histoire religieuse du XJXe siècle. 

Samedi, à 9 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Exégèse de l'épître aux Galates. 

Mardi et mercredi, à 9 heures. 
Théologie johannique. 

Lundi, à 9 heures. 
Etude pratique du /Youvecm Testament. 

Vendredi, à 11 heures. 
Histoire du canon du Nouveau Testament. 

Mercredi, à 14 heures. 
Précis d'introduction au Nouveau Testament. 

Lundi, à 11 heures. 
Lecture cursive du Nouveau Testament. 

Mardi, à 14 heures. 
Eléments du grec du Nouveau Teswment. 

Mercredi, à H h., et vendredi, à '14 heures. 
Introduction aux études de théologie. 

Mardi, à 11 heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Histoire de la théologie contemporaine. - La théolog'ie 

protestante en Allemagne; son influence sur 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 li. 

1 Il. 

1 h. 

2 h. 

-i h. 

l'Eglise 3 Il. 

Salle 

28. 

29, 

29. 

28. 

28. 

28. 

29. 

:?m. 

29. 

29. 

29. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures, :!!8. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Morale sociale. - Les questions relatives au mariage 

et à la famille. 2 h. 
Mardi, à 1 '1 heures, et vendredi, à 10 heures. 28. 
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Exercices d'homilétique et diction. 
Samedi, à 9 heures. 

Eléments d'homilrtique ('ire année). 
Mercredi, à 11 heures. 

M. Auguste Lemaître, prof. ord. 
Dogmatique. - II. La doctrine chrétienne de Dieu. 

Lundi, vendredi et samedi, à 8 heures. 
Histoire des doctrines. - La pensée religieuse de Lu

ther. 
Mercredi, à 15 heures. 

Patristique latine. - Lecture de textes. 
Mercredi, à 10 heures. 

M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Histoire du judaïsme du V• au Jer siècle avant J. C. 

Samedi, à 10 et à 11 heures. 
Exrgèse de l'Ancien Testament. - L'Ecclésiaste. 

Lundi, à 11 heures, et mercredi, à 8 heures. 

1 h. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

Grammaire hébraïque (2de partie). 
Lundi, à 10 h.; mercredi, à 9 h., et vendredi, 

Etude générale de l'Ancien Testament (1re année). 

3 h. 
à 8 h. 

1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

Histoire de la littérature du peuple d'Israël. 1 h. 
Mardi, à 16 heures. 

M. Georges Berguer, prof. extr. 
Psychologie des foules religieuses. - Les réveils re -

gieux. 1 h. 

Salle 

28. 

28. 

28. 

28. 

29. 

28. 

28. 

29. 

29. 

28. 

Mardi, à 15 heures. 28. 
Histoire des religions. - Les religions des Mystères. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 28. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatricula lion comme étudiants dans la Fa cul té 
de théologie : 

:l 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bact1eliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des Jiplôrnes, justi

fient d'études équivalentesi. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sa11s qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscriptio11, les personnes âgées Je dix-lrnit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 L'3s baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les GJmnases d'Etat 
sont, d'une minière gênérale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

An nom de l' Unirersité, 

Le Recteur, 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, 22 février 1929. 

Charles WERNER. 

f,e Conseiller d'Etat 
chargé du D15partemenl de l'instruction publique: 

Albert MALCHE: 



FACU DE THÉOLOGIE 

c;,I 
c;, 

c;, 
c;, 2:: 

c;, 

Lundi =;] Mardi ~ Mercredi Jeudi - Vendredi Samedi Heures "' "' "= "f; 

~ Choisy 
w w w w 

8 à 9 Lemaître 28 Lemaître 28 Lemaître 28 
Gampert 29 Gampert 28 Gampert 291 ---

9 àlO Breitenslein 28 Breilenstein 28 Brei tenstein 28 Choisy 28 Gai lia rd 28 
Gampert 29 1 Choisy 29 

IOà H Rochat 28 Rochat 28 Rochat 2sj Gaillard 28 281Gampert 
Gampert 29 Choisy 29 Lemaître 291 1 q_tioisy 29 

· H à 121Gampert 281 Gai 11 a

0

rd 281Gaillard 281 Breitenstein 28 1Gampert 28 
Breitenstein 29 Breitenstein 29 Brei tenstein 29 

~~--
i H à :1.5 
IB . . reilenstem 29 B rei tenstein 29 Breitenstein 29 

rn à i6 Berguer 28 Lemaître 28 

16 à 17 Garnpert 28 

:l.7 à 18 Berguar 28 Berguer 28 

1s a rn 1 
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RIX UN IVERSI1'AIRES 
qui seront décernés de 1929 à 1932. 

UN ERS É 

fondés par Henri Disdier. 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

1.000 fr. - Snjet: Le mouvement néoscolastique contemporain. 
Le prix sera décerné en juin 1929. 

iO00 fr. - Sujet: La philosophie d'African Spir. 
Le prix sera décerné en juin 1930. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avanl 

le i er janvier 1930. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

iO00 fr. - Sujet : Une étude d'histoire ou de biographùi gene
roise bâtie sur des recherches d'archives. 

Le prix sera décerné en juin 1929. 

1000 fr. - Sujet: L'histoire de Genève de Pù-rre Perrin (1632). 
Le prix sera clécerné en juin 1930. 
Les mé111oi rns uevron t être remis au Recteur de l'Université avant 

le ter Janvier 1930. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. - Sujet: La philowphie morale de Max Scheler. 
Le prix sera déœrné eu juin 1932. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ter janvier 1\)32. 

DISPOSITIONS RELATl VES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIE11. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, àgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Aùor, et âgés de moins cle ao ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des antres cantons et les étrangers dans les mêmes 
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conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescri µtions d 11 présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront nne devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom el l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et onl par co11séq11enl le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1931, un p1'ix de six cents francs 

au mémoire le pins important snr nn sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 1931. 

DISPOSITIONS RŒLATIYES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les ci loyens genevois 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les rnrmoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédils. LPs travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront. seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Universilé décernera, en juin H)30, un prix de mille francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire s11r un sujet géographique (géogra
phie matllé1natiqur, physique, hiologiqne, éconoiniqne el sociale, 
historique, politique, etc. : etlrnograpllie, explorations et même 
simples voyages, à coud i Lion q 11e ceux-ci aient une va leur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ter janvier Hl30. 

DISPOSITIONS IrnLATlVl<:S A CE PRIX 
Le concours est ouvert à Lons les rcrivain~ suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires devront être rrdigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
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Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Sec1·étariat de l'Université. . 

Les travaux déjà publiés ne serout admis au concours que s'ils 
ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

Bourse Thomas Harvey, 
La bourse Thomas Harvey, au mont~nt de mille francs, destinée 

à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée rar 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de 11alt0-
nalité suisse qui ont suivi l'enseiµ:nerne11l des _deux der!1ières ?lasses 
de la division supérienre du Collège de Geneve et qui sont imma
triculés à l'Universilé depuis au moins deux serneslres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la li'a_cul lé des, Lettres. . . 

Les candidats doivent s'rnscrire 111squ au 30 avnl 1929 aupres du 
Secrétaire de l'Universilé en df\posant les pi1>ces jusliticatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en jnin Hl30, un prix de mille francs 

à l'auteur du meilleur mémoî1·e s11r la queslion suivanle: 
Les étndianls anglais et américains à l'Académie de Genève 

an XVIIe et au XVJ[Je siècle. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier 1930. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Le concours rsl 011vert aux étudiants et aux 

auditeurs insc1its dans la Faculté des Lettres 
ART. t. - Les t1·avaux présentés devront être rédigés en la_ngue 

française 011 anglai,e, üactylogTapl1iés en trois ex.ernpla1res; 
ART. 3. - Le mémoire co11ron11é dem,-,ure la propnéte de son 

auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Sa ile Robert 
Harvey. 

or Emile Berger. 
L'Université décernera, en jnin 19:H, un pri~ de 0ewr: mille 

francs à l'auteur du meilleur mé111oire sur la question s111vante: 
n, l'obligation sr:olaire dans les pays europPens. 

Les mi'lmoires devr0nt être remis au Recteur de l'Université avant 
le ,1er janvier 193L 
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DISPOSlTIONS HELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
b) les gradués de l'Université de Genève âgés de moins de 

35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2, - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devront 

être rédigés en français et remis en deux exemplaires au moins. 
ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent ètre présentés 

dacty log ra phiés. 
En ce qui concerne les ouvrages imprimés, seuls pourront être 

pris en considéralion ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme flxé pour la présentation des travaux. 

ART. 4. -- Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra
tuitement à la Bibliothèque publique el universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier, 
L'Université décernera, en juin 1.9:30, un prix de mille francs 

destiné à récompenser l',111Leur du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psycllologitl affective el son application à l'éducation 
(Pour de plus amoles détail~, s'aclresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires devront être remis at1 Recteur de l'Université 
av,int le ,ter janvier '1930. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
AnTICL~; PHEMŒR. - Sont adrnis à concourir: 

a) les étudiants et anciens éludianls de l'Universilé de Genève 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
qnalre ans précédant la clôture cl11 concours. 

b) les élèves cle l'lnstitnl J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Insti Lu L J. J. Rousseau qui on l été 
diplômés dans les quatre ans préLh]ant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits (écrits très lisiblement) on, de préférence, dactylographiés, 
inédits el rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jngt3s dignes d'être publiés pourront seuls 
être couronnés. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Tl1éodore Flonrnoy est desliné ~ accortler une on plu

sieurs bourses d'études ou de reclierches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan
tes: psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 
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pédagogique, psychanalyse, philosopliie des sciences, histoire des 
sciences. 

Tonte perwnne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer an Recteur un rappor_L é_crit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Comm1ss10n du. Fonds pou,rra transtorn,1er, 
en tout ou en partie, la bourse en un pnx, pour recomrenser l au
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans les 
deux années précédentes, sur un sujet r~nt:ant dans l'une des dis
ciplines indiquées ci-dessus. La Comm1ss10n, clans ce cas,_ pourra 
prendre en considération d'antres personnes que des étud1anls ou 
gradués de l'Université de Genève. 

L'Université décernera, s'il y a lieu, en juin 1.930, une ou plu
sieurs bourses d'études, au montant total de mille francs. 

Les candidats devront envoyer leur inscription au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces )ustificatives, avant le 
fer mars '1930, avec un exposé des buts qu ils se proposent. 

LTÉ D 

Prix 
La Faculté des Sciences décernera, en juin Hl30, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. . 

Les mémoires manuscrits ou imprimés, doivent être remis an 
Doyen de la Fac;llé des Sciences avant le fer janvier 1.930. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
f. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considé:atio1_1. 

2. Les mémoires doivent être en langue française;_ lis peuvent 
être manuscrits on imprimés (ces publications ne doivent pas re-
monter à plus d'un an). Les thèses de doct?rat so1;t e~clues, . 

~- Si un prix ou un accessit est décerné a un me1!101re man~1scn~, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque pubhque et umvers1-
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. . 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non l_e pnx, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont 11 fixer 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin i930, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
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question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures).. . . . , . 

Les mémoires, manuscnts ou unpnmés devront etre remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier J.930. 

DISPüSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
""'i. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 
suisse graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant l~ clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peu ve11 t être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certilicat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscri~, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4-. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il lixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm, Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin J.930, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le ter janvier '1930. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L- Sont admis à concourir pour ce prix: . 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences,étud1ants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la ~~acuité 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qm y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der-
nier grade est seul pris en considération. . 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française ( ou _en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dermer 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an a~ mon~ent 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d ap
titude et les travaux drjà couronnés dans un co~cours _so~t e:xclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celm-c1 doit être 
drposé à la Bihliothèrprn publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriétA litthaire. Lorsrp1'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi-

F 

1 

- 67 -

res d'égale valeur traitait une question d' Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4-. - Si lep rix: ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été atlribuAe sera tenne 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay, 
pour recherches sur des sujets de chimie théorique. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Brnxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théoriquP de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix. de littérature française. 
(Fondé par Ili. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Letlres décernera, en juin Hl29, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1930, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
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Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let
tres avant le l er janvier 1930. lis doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RE:LATIVES A CE PRIX 
Sont aùmis à concourir : 
a) Les bacheliers ès ,lellres de l"Unive1:sité de ~enève_yui ont _ob

tenu leur grade dans I une des deux annees antérieures a celle ou se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le Lerme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours c111 moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm, L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1929, un prix de deu.x 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujel de )il~é
rature dont le choix est laissé aux cc1ndidats (littérature pure, ll!S
toire littéraire, critique littéraire, philologie, à l'exclusion des nou
velles et des romans). 

La Faculté des Lettres ùécernera, en juin 1931, un prix de deu.x 
mille francs à l'aute~r du m~ill~ur mémoir~ sur un ~ujet cl~ philo
sophie dont le choix est laisse_ au_x cat1(l1dat~ (ph1l~sopl11e pure 
dans ses ditîérentes branches, h1sto1re de la philosophie). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la faculté des Lettres avant le 1er janvier 1931. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CI:<: PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au m_oins les _cours de la ~acuité 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivenl êlre en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage mam-'.scrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moms cent exem-
plaires. . 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propnété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Facu !té ; le mon t~nt . d n prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la pn_blicat10n.. . 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentes ne parall mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de .nOO francs. 
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Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blondel.) 

La Facullé des Lettres décernera, en juin 1931, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une œuvre de poésie. 

Le sujet est laissé au choix des concu rren Ls. 
Les mémoires doivent êlre remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le -1er janvier H)3L 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
(iLa Facullé des Lettres décernera, en juin 1931, un prix de trois 
cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet cle Scien
c8s de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs cle la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le fer janvier 193-L 

DISPOSlTlONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié clans 

un établissement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 

langue française. 
Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 

écrire. 
L'auteur couronné ;rarde la propriété de son œuvre; il devra en 

remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et universi
sitaire. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin '1930, un prix à l'auteu_r 

du meilleur travail sur un sujet de droit public fédéral ou de droit 
international intéressant directement la Suisse. 

La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le fer janvier i930. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1930, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à mille francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le ,t_er janvier 1.930. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1930, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Ce concours esl on vert à Lons sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédig-és en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le 1er janvier 1930. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en j 11in 1930, 1111 prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Etude de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de 

causalité dans les obligations civiles. 
Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 

suisses de la Faculté de Droi l de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 
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Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le ter janvier 1930. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 
Les intérêts de ce fonds sont destinés à subventionner l'impres

sion d'une thèse de dodnrat en droit présentée à la Faculté de 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant pas,é au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les de1na11iies doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spt'cial détermine les conditions dans lesquelles 

cette subvention pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en 

juin HJ21) à l'au leur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Perturbations du système nerveu.r, végétatif dans les affections 
de l'are cerébro-spinal. 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 
:1.9::?9, à l'auleur <111 meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

La recherche dn métabolisme basal en pathologie 
et en thérapeutique chirurgicales. 

Un prix d'une valeur de donze cents francs sera décerné en juin 
i930 à l'a11Le11r du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Recherches expérimentales sur l'étiologie et la pathogénie 
de la cirrhose hépatique. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le i 0 r janvier 1930, au Doyen de la Faculté de Médecine. 

Seront admis à concourir: 
l 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
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'.il 0 Les docteurs diplômés de la Faculté ùe Médecine de Genève de
puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail u'est jugé 
cligne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire cou rnnné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque el les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin Hl29, un prix de trois 

cents francs à la meillenre thèse qui lui sera présentée. 

La Faculté de Médecine décernera, en JUl11 i930, un prix de 
trois cent., francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
ayant le fer janvier 1930. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière, 
La Faculté décernera, en juin 1929, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La catholisation du christianisme primitif dans les trois premiers 
siècles. 
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Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin Hl29, un prix de deux cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 

Prix Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1930, un prix de cinq cents frnncs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suinnte: 
Le confiit entre Luther et Zwingli au sujet de la Sainte-Cène 

(colloque de Marbourg, 1529). 
Les mémoires doivent être remis au Doven de la Faculté avant le 

ter janvier !930. · 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MONIER 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis si.r 
semestres ait plus a près le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. 

Prix Georges Fulliquet. 
La Faculté décernera, en juin 1930, un prix de quatre cents frnncs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systéma
tique (dogmatique, histoire des dogmes, apologétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laissé aux concurrents. 

Sont admis à concourir: 1° les étudiants de la Faculté de Théo
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont clans leur dernière année d'études; 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de 'fliéologie de l'Uni
versité de Genève qui, à cette même date, ont passé leurs derniers 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théologie 
de l'Université de Genève qni, à celte même date, ont ohtenu lenr 
grade depuis moins de deux ans. 

Les mémoires présentés doivent être inédits et rédigés en fran
çais. Ils porteront une devise qui sera reproduite dans un pli ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

lis devront être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le fer janvier i930. 

Au nom de l'Université: 

Charles WERNER, Recteur. 
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~ONDS UNIVERSITAIRES 

L TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de la chimie. 
2. DAVY (1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT ( 1836), pour prix décérné par la Faculté de Droit. 
l. HENTSCH (i8H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
o. Her1ri DrsDIER (i86'i,) pour prix décerné!! par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
7. AMIEL (i885), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE DU SÉNAT (!889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

:I.O. BrzoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (1892), pour prix clécerné par la Faculté de 

Droit. 
1.2. GmIARIN ( 189i), pour l'Université. 
13. CHENEVIÈRE-MONIER ('189'1), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
ii. MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
Hi. Théodore CLAPARÈDE(1896), pour prix décerné par l'Université. 
t.6. Joseph DEs ARTS (1900), pour prix décerné par la Faculté cle 

üroit. 
17. GRJEBE (190'1,), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE Cr,APARÈDE (1908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
19. Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. DES ANCIENS E'IUD!ANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GEN~':VE (1909). 
2:1.. PLANTAMOUR-PREVOST (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL ( 1911), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (l9H), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
2'&. Paul DuPROIX (1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. Etienne GmE (1923), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. Gom~FROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
27. Dr Jean KESER (192'1,), pour la Faculté des Lettres. 
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28. 0' Constantin ToPALr (1925), pour la Faculté des Sciences. 
29. Société ~nonyme Dr A. WANDER (1925), pour l'Ecole de phar

macie. 
:m. or Emile BERGER (i926), pour prix décerné par l'Université. 
:H. Georges FuLLIQUET (1926), pour prix décerné par la ~'acullé de 

Théologie. 
3i. Eugène RICHARD (1927), pour la Faculté de Drnit. 
3':i!. Christos LAMRRAKIS (1927), pour chaire à la Faculté des Lettres. 
33. Lucien CELLÉRIER (1.927), pour prix décerné par l'Universilé. 
34. Théodore FLouRNOY ( 1928), pour bourse décernée par l'Uni

versité. 
~fü. Adrien LACHENAL (1928), pour impression de thèses à la 

Faculté de Droit. 
36. Rudolf Jan REIGER (1928), pour l'Institut de Physique (recher-

clies de précision sur les rayons X). · 
:1ï. Dr Laurent REHJ'l'OUS-COLLART (1929), pour l'Instilut de Bota

nique (pour publica lions). 

EXTRAIT DU REGLEMENT 
Approuvé par le Conseil d'Etat le 28 Septembre 1918 

Des etudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des etudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme etudiauts 
doiven,t s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignan1 la 
Faculte dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyeu de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatricula lion. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté 
statue définitivement. ' 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent a voir dix-huit aus accomplis· aucun li lre 

n'est exigé pour leur inscription. ' 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peu vent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. . 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires el les cours pratiqnes ùe la Faculté Je médecine ne 



sont accessibles qu'aux personnes qui juslifienl d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de cbaque semestre, une inscrip
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux éludiauls el aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'auditeu,r suit les cours, par le 
D1J'1fen de la Faciilté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétnbutions, ainsi que les droits universitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les porteurs du certificat de 
maturité du Gymnase de Genève ou de rEcole supérieure de Com
merce de Genève ou de l'Ecole secondaire et supérieure des Jeunes 
filles de Genève sont dispensés de celle finance. Les étudiants qui 
passent d'une Faculté dans une autre ou qui rentrent dans l'Uni
versité après l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints 
à payer une no11 velle finance d'immatriculation 

Les étudiants immatriculés dans une université s1lisse el les élu
diants suisses immatriculés clans une université étrangère, aiusi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un g·ymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Eludes 
Commerciales payent une financfl d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés cle cette finance. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétritm
tions universitaires dans le temps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût d11 livret est de I franc. (Toul livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

beure de leçon par semaine : à 6 fr. pour les étudiants et à 10 fr. 
pour les auditeurs 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, chspenser totalement 
ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est _pas domi
ciliée clans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

1 La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
vertul'e des con 1·s. 
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Les droits de graduation sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier, 100 francs ; 
Pour le grade de licencié, 150 francs; 
Pour le g_rade de docteur, 300 francs; 
Pour le diplôme de pliarmacien H.îü francs· 
Pour le dipl_ôme d'ingénieur-cil i'misle, 300 r:.a ncs ; 
Pour le certificat rl'aplitucle à l'enseignement des sciences 100 fr.· 
Pour les cert\~cats pédagogiques, 50 francs; ' ' 
Pour le cert1hcat d'aptitude à l'enseignement clu français mo-

derne, 50 francs; 
Pour le diplôme cle Hautes B;tudes commerciales 150 francs· 

' ' 
Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 
1° B~ccalau_réat ès lettres; ès sciences médicales; en théologie. 

. 2° L1cenc~ e~ lettre~; ès_ sciences m~thématiques; ès sciences phy
s,_ques. et chumc1u~s; es sciences phys1q ues et na tu relies; ès sciences 
b10]og1ques ;_ és scienc~s. sociales; ès sciences économiques; en socio
logie; es sciences poht1ques; ès sciences commerciales· en droit• 
en théologie. ' ' 

3° _Doctorat ès ~ettres, en p~ilosophie; ès sciences ma thématiques; 
ès sc1ei1ces_ pbys1ques; es ~ciences naturelles; ès sciences biologi
q1~es; es science_s psy_cholog1ques; en pbarmacie; ès sciences écono
miques; en soc10log1e; en droit; en tliéologie · en médecine· en 
médecine dentaire. ' ' 

~
0 Diplôme d'ingénieur-chimiste; diplôme cle pharmacien; di

plome de Hautes Etudes commerciales. 
5° Certificat d'aptitude à l'enseignernent des sciences. - Certificat 

d'aptitm]e à l'enseignement du français moderne. - Certificats 
pédagogiques. 

Les étullianls ont à payer, outre la rétribution pour les cours: 
1) Une taxe semestri_elle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une laxe semestnelle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

cle maladie. 
. 3) _(Ju_e taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

umvers1la1re. 
. [j,) ,La cotisa lion de membre de I' Associa lion généra le des étu-

thants \fr. l). 
_Les _étudin_nts de la Facuité des Sciences et ceux de la Faculté de 

Meclecine clo1vent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l assnrance en cas d'accident de laboratoire. 

. Le Règl_emenl et !_es programmes détnillés indiquent les épreuves 
un posées a ceux qm postulent des grad~s universitaires ; on peut 
se_ les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université et à la 
Caisse de l'Université. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UN! VEl-tSITÉ DE GENÈVE 

Formé Lie représenlanls de l'Universitt'l et de ses diverses Facul
tés, de délégués Je la Société Académique et de la ::-ociété des 
Ancieus ~=tudianls, ai11si que de personnes dévouées aux intérèts 
de l'Université, le Comité lie Palrona.!rn des Eludi,rnts a pour but 
de faciliter le séjour à Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaitre l'Université et ses ressources. 

Les demandes de ren~ei g11ements doîven t ètre adressées au 
Bureau du Comité de Patronage, à l'Université. 

Po .. .- pension"' et logement,-, on 1u~nt :n1.®i.;i !el'ad,·esser an 
Bureau olï.iciel et gratuit de remseignementi., ()lace dei,; Ber

gues, 3. 

CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE l'UNIVERSITÉ 

(~:xtrnits des Lois dn 1" mars 1876 et dn 9 octobre 1909). 

ART. 'Jl. - La foudaliou a pour but: 
1° de subvenlio1111er à Ge11éve, pour leurs études, des élèves ré

guliers des deux clas~es supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la l'éserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève; 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail el leurs aptitudes; 

2° tl'aidel' pour leurs études ultrrieures dans 1111 autre canton ou 
à l'étranger, cles étudiants on étuù iantes de na tiona li té genevoise, 
qui sont rnnnis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont dislin1n1és par leurs aptitudes rt 
leur travai 1. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le 1er octobre. 
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CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE l'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin i9l9) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants cle 
l'~niversité de Genè,e, a pour but de subve11ir aux frais qu'au
raient à supporter les étudiauls en cas de maladie. 

(Oemander les Statuts au Secrt\tariat de l'Université.) 

---=- ~-

Renseignements utiles à Ull. les Etudiants. 

La Salle des Journau.r, dirigée par un comité de professeurs et 
d'étudiants est ouverte à tons les étudiants im1nalriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibl10L11èque (fr. 5). lis 
peuvent la fréquenter de 9 heures à II h. li,.',î et de l \, à 18 li. 'i,5. Le 
samedi la Salle des Journaux est fermée à li, heures après midi. 

Bibliothfque publique et universitaire. 

La Salle G. Moynier ou Salle des PPriodùpu1s est ouverte, sur pré
senlalion de leur carte d'étndiant, à :\üt le,; étu,\i;int, immatriculés 

. et aux ancl1teurs qui ont acquitté la taxe cle llilJliotlièque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et cle H à I9 heures (le samedi jus
qu'à i 7 be ures). 

La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours: en été, 
de 9 à 12 h. et de l'i, à 18 h., sauf le samedi a prés-midi; en hiver, 
jusqu'à i9 h., de 20 à 22 h., et le ~amed1 jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'e:rposi:tion (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lnllin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi el le ùimancbe, de i3 
à i6 heures. 

La Salle Narille, ouverte depuis 18\î6, grâce à l'initiative de la 
Société A1·adMnique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de lon)2;ue haleine. Pour être admis, ]p,s étudi,rnts 
doivent présenter, par ét:rit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartien111-rnt. He11res d'ouverture: de 
9 heures à midi, et de l'i, à 18 lie11res (le same,li jusqu'à midi). 

La bibliothèque est fe1°m~e le ter et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les jours de fètes de l'As-
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cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Sciences économiques el sociales, Droit 
el Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outce ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'aulorisation du üirec

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 

Le Jardin et le Laboratoire de Biologie alpine de la LinncEa, à 
Bourg-Saint-Pierre (Valais) (ouverls du :1.er juillet au 15 septembre), 
s'adresser au Directeur, M. le professeur Robert Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Pierre Revilliod, Dr ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Brique!, 
l)r ès sciences. 

Les Archit1es de l'Etat, moyennant l'autorisation de !'Archiviste, 
M. le professeur Paul-E. .Martin. 

Le Mnsée d'Art et d'Histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 
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ADRESSES DE fiïM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, ~;uJile, Uélkes, W. 
Askauazy, i\lax, rue de Cawiulle, 16. 
Hally, Ct1arles, rue Prevost-Martin, n3. 
Hard, Louis, rue Michel-Ange, 36, Paris, XVI•. 
Hattelli, l<'rédéric, boulevard des Tranchées, i4 
Herguer, Georges, presbytère de Genthod. 
Heuttuer, Oscar, quai des Eaux-Vives, 46. 
Holrnenblust, Gottfried, avenne des Vollandes, 2. 
Horel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
Horgeaud, Charles, Ouex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Honuet, 4. 
Bovet, Pierre, chemin de Florissant, 47. 
Hreitenst!)in, Jules, rue de Veyrier, 6, Carouge. 
l:lriner, b:mile, quai du Mont•Hlauc, 2n. 
Hujard, Eugène, place Claparède, 4 
Hurky, Charles, quai des Bergues, 29. 
Chaix, Emile, clJemin des Cottages, 28 bis. 
Chavanne, Louis, rue G.-Leschol, i. 
Cherbuliez, Emile, avenue Petit-Senn, 32, C!Jêne-Bourg. 
Chodat, Fernand, rue de Beaumont, 5. 
Chodat, Robert, chemin Filliou, Palmella, Pinchat. 
Choisy, Eugène, arnnue Calas. 4. Champel. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
C!aparède, Edouard, aveuue de Charnpel, il. 
Claparède, de, Hugo, chemin Hizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Verl-Pré, 3o, Cl1êne-Bougeries 
Cristiani, Hector, rue de Candolle, 26 
Deonna, Waldemar, chemin rles Fourches, par Chêne. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
DuBois, Cliarles, rue Saint-Léger, 4. 
Duparc, Louis, Ecole de Chimie. 
Duprat, Gnilllaume-Léonce, cours de Rive, 6. 
F:ternod, Auguste, Bastide du Fournel, Juan-les-Pins, A.-M., France. 
Fehr, Henri, route de Florissaut, HO. 
Folliet. Edouard, rue de la Croix-d'Or, :1.2. 
F'rançois, Alexis. route de Florissant, 8. 
Gaillard, John, cours des Hastious, l.3 
Gampert, Auguste, rne Tœpller, H bis. 
Gailtier, Pierre, rue de Beaumont, 3. 
Gautier, Raoul. avenue Marc-Monnier, 4 
Gourfein, David. quai du Mnnt-Blanc, 25. 
Graudjean, Frank, chemin de i\lirernont, 29 bis, Charnpel. 
Gnye. Charles-Eugène, route rie Floris~ant, 4. 
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